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Armoiries et jclon de la corporation des Maîtres Chandeliers-Huiliers.

PRÉFACE

Depuis quelques années, les progrès de réclairage ont été si consi-

dérables que la génération actuelle a pour ainsi dire, oublié les débuts

de cette industrie, qui furent, il est \rai, des plus modestes. Nos yeux

sont tellement habitués à l’éclat de riiicandescence ou aux merveilles

de l’électricité qu’il nous faut un véritable effort, pour nous souvenir

du temps où on n’était pas exem[)t de la ]>réoccupation de remonter les

lampes et, pour parler des temps presque préhistori([ues, de réjioque

vieille de près d’un siècle où, sous peine de ne })lus voir claii*, on

devait penser à retrancher la partie de la mèche qui avait été con-

sumée.

Tous ces divers systèmes d’éclairage rentrent maintenant dans le

domaine de l’archéologie et le Musée du Luminaire que nous avions

installé au Pavillon du gaz, à l’Exposition Universelle de 1889, avait

obtenu un succès de curiosité qui nous a amené à en conserver le

souvenir dans une publication qui parut peu après sous le nom de

« Histoire du Luminaire »

.

L’Exposition universelle de 1900 ayant été ])our nous une occasion

de recourir à nouveau à l’obligeance des collectionneurs qui avaient

bien voulu être une première fois nos collaborateurs, nous n’avons pas

1
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cru pouvoir laisser tomber dans l’oubli l’effort considérable dont ont

fait preuve tous ceux qui s’intéressent à l’histoire de l’art industriel

en France.

Les nombreuses expositions rétrospectives qu’on rencontrait un peu

partout, au Champ de Mars et à l’Esplanade des Invalides, ont été une

véritable révélation pour tous ceux qui s’intéressent à l’histoire des

temps passés.

C’est pour conserver la trace de toutes ces collections réunies pen-

dant une demi-année à peine, que nous nous sommes efforcé de donner

des reproductions accompagnées d’un texte explicatif qui forme la véri-

table raison d’étre de cette seconde édition de 1’ « Histoire du Lumi-

naire »

.

Notre travail a aussi un autre but : c’est de remercier tous nos col-

laborateurs; ils nous ont fait profiter de leurs patientes recherches et

nous avons tenu à en présenter les résultats à tous ceux qui, n’ayant

pas eu l’occasion de venir à l’Exposition' voudront bien prendre la peine

de consulter notre travail. Toutefois, on devra voir dans ce volume,

plutôt un recueil de modèles qu’une histoire détaillée de l’éclairage, en

France, des tenqjs passés.

Pièce d'enfilage provenant d'un lustre du quinzième siècle.

Bronze.



Epoque qullo-romahie

Pour l’étude du luminaire à l’époque gallo-romaine, nous en sommes réduits

à considérer les lampes en terre trouvées dans les tombeaux; nous iTavous,

eu effet, en France, aucun de ces appareils de bronze ciselés avec soin, ([ui

puisse être mis en parallèle avec les magnifiques lampadaires qu’on rencontre

au Musée de Naples. Nous n’avons rien à opposer à la torchère formée d'une

figure de Silène, ni au fameux candélabre de Bacchus qui proviennent tous deux

des villes enfouies sous la cendre.

Lampes gallo-romaines en lerre.

Les sujets les plus divers se trouvent reproduits sur ces petits récipients en

terre; parmi les formes les plus connues nous trouvons des lampes munies de

deux anses et décorées de ces tablettes de cire sur lesquelles les anciens avaient

coutume de noter les événements importants dont ils voulaient fixer le souvenir

d’une manière durable. D’autres lampes sont à inscription, telles ces lampes

décorées de deux tètes accostées d’homme et de femme avec au-dessous la

légende « Fortisy>\ le plus souvent c’est le nom du potier (pii se trouve imprimé

en creux à la partie inférieure du réservoir. Nous rencontrons enfin des formes

singulières : des lampes en forme de navire, d’autres représentant la tète d’un

monstre marin. Presque tous ces récipients sont à un ou deux becs, mais,
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pour les grandes circonstances, les anciens employaient des espèces de lustres

en terre de forme circulaire, quelquefois munis de dix becs, toutefois ces échan-

tillons d’un travail assez soigné sont relativement rares.

Toutes ces lampes primitives ne devaient cependant donner qu’une bien

pauvre clarté et exigeaient un entretien de chaque instant pour empêcher la

mèche de charbonner et pour les alimenter d’huile ou de graisse. Quand on

avait besoin d’obtenir une plus vive lueur, on avait recours à la combustion de

brindilles de bois léger et, à une époque plus rapprochée de la notre, on se

servait de chandelles de cire ou de torches de résine dont la lueur rougeâtre

pouvait plus aisément percer les ténèbres de la nuit ou lutter contre les

brouillards.

Si nous arrivons à l’époque de Charlemagne, nous trouvons, dans les anciens

manuscrits, ou dans les merveilleuses sculptures de nos cathédrales romanes la

reproduction des couronnes de lumière qui étaient fixées à la barre transversale

reliant entre elles les colonnes qui entouraient l’autel. Parfois aussi, ces lustres

Époque carolingienne

Lampes carolingiennes.



Couronne de lumière

du dixième siècle.

primitifs se composaient d’une sorte de cercle en métal percé de petits trous,

dans lesquels venaient se placer des récipients en terre

où brillait la lumière qui ne devait jamais s’éteindre

devant les tabernacles.

La plupart de ces couronnes qu’on rencontre au-

jourd’hui dans les Musées proviennent des églises

coptes de l’Egypte et de la Syrie et il n’est pas rare d’en

découvrir encore aujourd’hui en faisant des fouilles

dans cette région.

Dans le langage archéologique, on a plus particu-

lièrement désigné ces roues de feu sous le nom de

« lampier » ;
ce meuble se fabriquait en argent, en

cuivre, en fer ou en bois; il consistait généralement en un cercle d'un diamètre

plus ou moins grand en raison du nombre de

godets que l’on voulait placer, et il était sus-

pendu soit par une seule chaîne, soit par trois

chaînes reliées à un pavillon central.

Ces couronnes de lumière, dont on peut

fixer la date à partir du dixième siècle, pré-

sentent en leur milieu nue sorte de croix ser-

vant à consolider le cercle. Quelquefois le

dessin est plus compliqué, il se compose alors

d’une grande croix pattée dont les branches

se relient par des festons où d’autres petites

croix se trouvent cantonnées. Cette compli-

cation dans rornement indique une époque

sensiblement plus moderne qui nous rap-

Couronne de lumière

du douzième siècle.

proche vraisemblablement de la fin du onzième siècle.

Douzième siècle

Au douzième siècle on a fait de petits chandeliers en forme d’animaux. Le grand

centre de fabrication de ces petits bronzes était la ville de Binant, en Belgique,

mais ils étaient très communs dans toute la France. Généralement, ces chan-

deliers sont formés d’un petit quadrupède où l’artiste a cherché, d’une manière

plutôt approximative, à représenter un bélier aux cornes enroulées
;
sur le dos
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pour les grandes circonstances, les anciens employaient des espèces de lustres

en terre de forme circulaire, quelquefois munis de dix becs, toutefois ces échan-

tillons d'un travail assez soigné sont relativement rares.

Toutes ces lampes primitives ne devaient cependant donner qu’une bien

pauvre clarté et exigeaient un entretien de chaque instant pour empêcher la

mèche de charbonner et pour les alimenter d’huile ou de graisse. Quand on

avait besoin d’obtenir une plus vive lueur, on avait recours à la combustion de

brindilles de bois léger et, à une époque plus rapprochée de la nôtre, on se

servait de chandelles de cire ou de torches de résine dont la lueur rougeâtre

pouvait plus aisément percer les ténèbres de la nuit ou lutter contre tes

brouillards.

Si nous arrivons à l'époque de Charlemagne, nous trouvons, dans les anciens

manuscrits, ou dans les merveilleuses sculptures de nos cathédrales romanes la

reproduction des couronnes de lumière qui étaient fixées à la barre transversale

reliant entre elles les colonnes qui entouraient l’autel. Parfois aussi, ces lustres

Époque carolingienne

Lampes carolingiennes.
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primitifs se composaient d’une sorte de cercle en métal percé de petits trous,

dans lesquels venaient se placer des récipients en terre

où brillait la lumière qui ne devait jamais s’éteindre

devant les tabernacles.

La plupart de ces couronnes qu’on rencontre au-

jourd’hui dans les Musées proviennent des églises

coptes de l’Egypte et de la Syrie et il n’est pas rare d’en

découvrir encore aujourd’hui en faisant des fouilles

dans cette région.

Couronne de lumière

du dixième siècle.

Dans le langage archéologique, on a plus particu-

lièrement désigné ces roues de feu sous le nom de

« lampier » ;
ce meuble se fabriquait en argent, en

cuivre, en fer ou en bois; il consistait généralement en un cercle d'un diamètre

plus ou moins grand en raison du nombre de

godets que l’on voulait placer, et il était sus-

pendu soit par une seule chaîne, soit par trois

chaînes reliées à nn pavillon central.

Ces couronnes de lumière, dont on peut

fixer la date à partir du dixième siècle, pré-

sentent en leur milieu une sorte de croix ser-

vant à consolider le cercle. Quelquefois le

dessin est plus compliqué, il se compose alors

d’une grande croix pattée dont les branches

se relient par des festons où d'antres petites

croix se trouvent cantonnées. Cette compli-

cation dans l’ornement indique une époque

sensiblement plus moderne qui nous rap-

Couronne de lumière

du douzième siècle.

proche vraisemblablement de la fin du onzième siècle.

Douzième siècle

Au douzième siècle on a fait de petits chandeliers en forme d’animaux. Le grand

centre de fabrication de ces petits bronzes était la ville de Dînant, en Belgique,

mais ils étaient très communs dans toute la France. Généralement, ces chan-

deliers sont formés d’un petit quadrupède où l’artiste a cherché, d’une manière

plutôt approximative, à représenter un bélier aux cornes enroulées
;
sur le dos
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de ce petit animal, on plaçait une colonnette munie d’un plateau et d’une pointe

où venait s’implanter la cire. Quoique le bélier soit la représentation la plus

commune dans ces sortes de chandeliers, on en a cependant fait sous d’autres

formes; quelquefois c’est un petit cheval ou un âne; dans d’autres cas, c’est une

Chandeliers à animaux, travail de dinandei’ie.

Bronze, douzième siècle.

sorte de dragon ou d’animal fantastique muni de larges ailes recouvrant le corps

presque en entier, tandis que la queue, en un savant enroulement, vient former la

poignée de ces primitifs bougeoirs. Les animaux exotiques eux*mêmes ont été

employés, tel cet éléphant qui porte sur son dos une tour défendue par un archer

et dont on peut voir l’original au Musée germanique, à Nuremberg.

Le plus célèbre chandelier du douzième siècle est l’Arbe de la Vierge, à

Milan, dont le travail présente une grande analogie avec le fameux chandelier de

Reims dont nous ne possédons plus qu’un fragment.

Tlseizième siècle

Chandeliers émaillés. — Au treizième siècle, le souci de la décoration et la

recherche de l’harmonie des couleurs ont fait un pas marqué sur l’époque précé-

dente; il suffit en elfet, pour s’en convaincre, de regarder ces chandeliers en émail

4-



Chandeliers

en

émail

de

Limoges.

(Collection

de

M.

l'abbé

Gounelle.)

—

Treizième

siècle.
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champlevé dont la forme, d’une ligne irréprochable, vient heureusement s’allier

avec des tons d’une douceur infinie. Nous avons pour cette époque deux très beaux

spécimens puisés dans la merveilleuse collection de M. l’abbé Gounelle et qui pro-

viennent du centre de la France. L’un de ces chandeliers, de forme ronde, est

composé d’une base semi-sphérique supportée par trois pieds figurant des animaux

fantastiques dont la tête grimaçante vient, en quelque sorte, mordre la base du

chandelier; la colonne est ronde et munie simplement d’une grosse bague ornée

de rinceaux aux savants enroulements
;
la pointe qui termine cet objet est conique

et repose sur une bobèche de petite dimension. Le second chandelier, assez sem-

blable à celui que nous venons de décrire dans son

ensemble, est muni de deux bagues et repose sur

une base triangulaire où l’on peut voir des médaillons

où sont représentés des animaux étranges, peut-être

inspirés à l’artiste parla lecture de l’Apocalypse.

Chandeliers de voyage. — Au treizième siècle,

on a beaucoup aussi fabriqué de petits chande-

liers de voyage, dont les pieds pliants pouvaient

aisément rentrer dans les bagages de quelques-uns

des bons chevaliers partant pour la Terre-Sainte.

Dans la collection de M. Lacoste, nous en trou-

vons un curieux spécimen particulièrement inté-

ressant par sa décoration en émail et par les cu-

.. rieux détails de ciselure qu’on remarque sur les
Chandelier de voyage.

Bronze, treizième siècle. pieds. Notons eucore en passant cette autre espèce

de chandelier de voyage qui se compose d’une

large base hexagonale et d’une longue tige creuse, qui permettait d’emboîter

ces chandeliers les uns dans les autres et d’en avoir une demi-douzaine qui ne

tenaient pour ainsi dire pas plus de place qu’un seul.

Quatorzième siècle

Palettes, esconces, crassets, mestiers. — Au quatorzième siècle, en consultant

les inventaires, nous voyons les petits appareils du luminaire portatif être désignés

sous le nom de « palettes, esconces, crassets, mestiers ».
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Les patelles étaient une sorte de cuiller également employée à brûler les par-

fums. Dans les inventaires de 1389, nous relevons, en effet, cette désignation :

« Une pelile patelle d'yvoire à lenir ctiandetle garnie d'un

pelit d’argent », et dans le même inventaire : « Une patelle

d'argent à un manche de boys pour mettre tes fumigacions. »

h'esconce consistait en un bougeoir dans lequel on

pouvait mettre la chandelle à l’abri du vent; elle servait

probablement à traverser une cour ou à suivre ces longs

corridors dont le château de Pierrefonds peut nous donner

une idée.

Les crassets étaient de petites lampes de nuit, sorte de

veilleuses qui devaient être d’un usage très répandu.

Le mestier était un chandelier mobile où l’on devail

brûler de gros cierges de cire, et les inventaires de

l’époque parlent souvent de « chandetiers d'or appetez

mestiers et ornés d'écussons en émait », et, en 1380, nous

voyons mentionnés : « gualre cftandetiers appetés mestiers

déargent et ci chascun 111.1 esmaux de France en forme de

tosange pesant xx marcs. »

C7
Esconce.

(D'ajirès l ulhum de \’illars

de Ilonnecourl, du trei-

zième au quatorzième

siècle.)

Chandeliers a plateau. — Au quatorzième siècle, on rencontre un modèle de

chandelier qui semlde avoir élé très en faveur; il se compose essentiellement

Cliaïulcliers à plateau.

(Collection de M. II. D'Allemagne.) — Bronze, quatorzième siècle.

d’une tige montée sur un plateau rond porté par trois jiieds
;
sur ce thème, les

fondeurs de l’époque ont donné plus ou moins carrière à leur fantaisie
;
on ti'ouve.



— 10

en effet, souvent la tige centrale à six ou à huit pans, portée sur une embase

rappelant les piliers des cathédrales de l'époque; parfois aussi on rencontre des

modèles ou les pieds placés sous le plateau rond sont transformés en une série

d'animaux grimaçants. Dans tous les cas, la base est ornée de raies concen-

triques exécutées par le tourneur, qui, pour terminer son ouvrage, a monté la

pièce sur le tour et lui a ainsi donné une forme bien régulière.

ToacHèRES. — Pour éclairer les vastes salles des châteaux du quatorzième

Torchères et arlire de Noël porte-lumières.

(Collections de MM. Lacoste et Henry D’Allemagne.) — Fer forgé, cjuatorzième siècle.
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siècle ou se servait aussi de torches
;

les appareils affectés à cet usage étaient

dénommés torcier, lorc/ner, de « tarda », dont nous avons fait plus tard « tor-

cière et torchière ».

C’est environ à cette époque, ou au commencement

du siècle suivant, que nous pouvons attiâbuer les deux

belles torchères en fer forgé munies de têtes d’ani-

maux que nous reproduisons ci-contre et qui pro-

viennent de la collection de M. Lacoste.

Ch.vndeliers d’éguse. — C’est également au quator-

zième siècle qu’il faut faire remonter ces gros chandeliers

d’église composés de moulures qui, suivant les besoins

de la cause, vont en s’élargissant pour donner à la

pièce une assiette plus solide, tandis (|u’autour de la

bobèche ces mêmes moulures arrivent à former des

créneaux rappelant l’architecture militaire du moyen
A Chandelier d éalise.

(Collection de M. l'abbé Goii-

nclle.) — Bronze, quator-

zième siècle.

Un ornement qui est fréquemment répété sur ce

genre de chandelier est une sorte de ((uatre feuilles,

figuré, d’une manière tout à fait conventionnelle, par jilusieurs trous se touchant

les uns les autres.

Quinzième siècie

Appareils portatifs de lu.mixaire. — Au qidnzième siècle on retrouve encore,

dans les inventaires, leseseonces, palettes, mestiers, crassets; toutefois, la con-

fusion est bien près de s’établir entre les esconces et les lanternes, puisque dans

les inventaires de 1451 nous trouvons la désignation suivante : « Lesquelz com-

pairjnons alumèrent la chandelle et la mirent dedens une esconcc au lanterne. » [Lettres

de rémission.)

« 1467. — Deux esconces en manière de lanternes d'arqent et poysent y compris

le bois V marcs, VII onces. » [Ducs de Bouryoyne, ‘HASS.)

Chandeliers. Candélabres. Flambeaux. — On commence aussi au quinzième

siècle, pour désigner les appareils de luminaire, à se servir des mots chandelier.



candélabre, llambean. Si nous nous en rapportons à la désignation latine, nous

voyons que ces mots étaient couramment employés les uns pour les autres
;

toutefois, en nous reportant au texte, on remarque que le candélabre se distinguait

du chandelier par ses proportions. Une lettre de rémission de 1380 dit en effet :

« Quand le suppliant fut relevé^ il print pour soy revenchier un candélabre

.

»

Voilà donc le candélabre réduit aux proportions d’un chandelier un peu vaste.

Au ([uinzième siècle, le mot flambeau commence à être employé plus particu-

lièrement pour désigner l’instrument servant à brûler la matière subjective.

Antérieurement à cette époque, le mot flambeau désignait plus spécialement une

bougie ou torche de cire qu'on portait à la main et que de « flamrna », flamme,

on appelait flambeau : ces derniers, ayant été diminués de grosseur, entrèrent dans

les grands chandeliers qu’on nomma dès lors « chandeliers à flambeaux ».

Les chandeliers à mettre flambeaux consistaient en une sorte de plateau au

centre duquel était une broche; tout autour une ingénieuse disposition permettait

d'avoir des bougies plus petites, fixées d’abord sur une pointe et ensuite dans une

sorte de douille au moyen de laquelle on parvenait à les brûler jusqu’au bout.

CHÂNDEr.iERS A BOHTROLE. — Üii dcs typcs Ics plus Caractéristiques du quinzième

siècle consiste évidemment dans le chandelier à bortrole. Ce système a l’avantage

Cliundeliers ù borlrole.

(CüUecUon de M. II. D'Allemagne.) — Lîronze, quinzième siècle.

de pouvoir placer une ou deux lumières, la bortrole étant une espèce de bonnet

ou de douille ajourée (jui se place sur des chandeliers à pointe, aussi bien que

sur des chandeliers à douille; dans le premier cas le centre de la branche est
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évidé d'une manière conique pour pouvoir s'enliler sur la pointe, tandis que,

dans le second cas, la partie centrale de la bortrole se termine par un petit

cylindre de la grosseur d’une liougie, ce qui permet de la fixer dans le

chandelier.

Le mot bortrole est souvent désigné dans les inventaires sous le nom de

« thwjau ». •

« 1409. — Un chandelier de cuivre à deux thinjaux ou bortroles. » (Arcli. Nat.,

JJ., 163, pièce 289.)

« 1423. — Un chandellicr à double thwjau et à pointe. — Un uutre chandellier

double. — Un autre chandellicr à pointe sans thujau percé., avec deux autres chan-

delliers à servir à table prisés ii. s. p. » (Inventaire du château de Bruyères.)

FlxVmbeacx de poing. — On trouve fréquemment, à cette époque, le llamheau

de poing, qui semble correspondre à une sorte de gros rat do cave.

Chandeliers a quatre ou a six lores. — Un autre genre d'appareil, qui a existé

vers cette épmpie et au sujet duquel les archéologues dissertent lieaucoup, est

le chandelier à quatre ou à six lobes : sa tige présente l'aspect de petits cylindres

retenus par des liens. A n’en pas douter, en donnant une telle forme à ces porte-

lumières, on a eu l’idée de représenter les (orches de cire résultant de l’agglomé-

Chandelicrs à ((ualrc el à .six lobes.

ration d’un certain nombre de liougies soudées ensomlde. Ce modèle est troj)

caractéristique pour qu'il ne soit pas intéressanl de chercher à lui assigner une

époque. M. Viollet-le-Duc le fait remonter au quatorzième siècle, tandis qu'un

auteur non moins autorisé, M. Victor Gay, l’attribue simplement au seizième

siècle : ces deux opinions nous ont paru excessives, chacune dans leur genre, et

c'est la raison qui nous a déterminé à les étudier ici. De toute façon cette dispo-
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silion en lobes est fort ingénieuse, car la cire ne touchait que sur certains points,

et comme les cierges n’étaient pas parfaitement réguliers, puisqu’ils n’étaient

point encore moulés mais simplement roulés, en forçant un peu, leur souche

pouvait être introduite dans la douille; tandis que, lorsque celle-ci était cylin-

drique, ou le cierge ballottait, s’il ne la remplissait pas très exactement, ou il ne

pouvait entrer, s’il avait un diamètre un peu plus fort que celui de la douille. Ce

n’était donc pas sans motif que l’on donnait aux tiges des flambeaux des formes

prismatiques ou à quatre ou à six lobes. Les cierges destinés à ces flambeaux

étaient gros et devaient donner beaucoup de lumière. Ils étaient munis d’un petit

cornet de parchemin ou de bois léger peint, qui tenait lieu de bobèche de verre.

Dans ces chandeliers, la base est généralement fort large et convexe, elle est

tantôt ronde et tantôt polygonale
;
au point de vue de la fabrication, ces usten-

siles présentent un caractère bien typique : ils sont toujours en métal repoussé au

marteau, ce qui explique leur extrême légèreté; de petits liens, placés de distance

en distance, dojinent à l’objet une plus grande consistance et l’empêchent d’être

faussé s’il vient à tomber à terre.

Chandeliers a personnages. — On rencontre encore quelquefois, au quinzième

siècle, des chandeliers formés de petits personnages dont les inventaires de

Chandeliers à [jersomiages.

(Collection de M. II. D’Allemagne.) — Bronze, quinzième siècle.

Charles VI donnent de fréquentes descriptions. Le plus souvent, c’est un petit

sujet qui, les bras étendus, porte dans chaque main une bobèche où venaient

s’implanter les bougies; d’autres fois, c’est l’homme sauvage portant une
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sorte de torche : nous en avons exposé plusieurs spécimens provenant de notre

collection, mais qui sont malheureusement incomplets.

Chândeliiîrs symboliques. — Disons en pas-

sant un mot de ces chandeliers symboliques

qui, par la disposition des lumières, semblent

avoir voulu rappeler le Christ en croix, tandis

que sur le sol, au pied de la croix, la Vierge

et saint Jean occupent la place que la tradition

leur a assignée.

Chanbeliers a clochette. — Le chandelier

commun au quinzième siècle est d’une con-

struction fort simple
;
c’est généralement une

tige ronde unie, ornée d’une ou plusieurs

bagues et reposant sur une base élevée for-

mant une sorte de cloche
;
cette disposition a

été souvent utilisée par les faussaires pour

séduire les amateurs, mais nous avons eu

cependant sous les yeux un spécimen ab-

solument authentique provenant de la col-

lection de M. l’abbé Gounelle et qui était en

Chandelier sy mbolique.

(Collection de M. Lacoste.) — Fer ror;;é,

quinzième siècle.

core muni de sa clochette.

Chandeliers à cloeheUe.

(Collection de M. l'abbé Gounelle,) — Bronze, quinzième siècle.
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Lampes a huile implantées dans les chandeliers. — Dans les chandeliers, on sc

servait quelquefois, au lieu de bougies de cire, de petites lampes à huile qui

venaient s’implanter dans les douilles et permettaient ainsi de réaliser une éco-

Bi'onze, quinzième siècle.

nomie sur l’éclairage : c'est encore le système de la lampe romaine dans tonte sa

simplicité, et la lueur produite par ce modeste lumignon ne devait êire rien

moins qu’éclatante.

Chandeliers munis de leur lampe à luiile.

(Collection de M. H. D’Allemagne.) — Bronze, seizième siècle.

Lustres en fer forgé. — On a fait au quinzième siècle de très beaux appareils

de luminaire en fer forgé
;
nous voyons, en effet, qu’en 1478 on a payé une

couronne 136 livres à un serrurier de Cambrai ; « A Ândrieu Jacquernain,

sei'ruriei', pour avoir fait, ouvré à fachon de fer lad. couronne, ainsi qu'il appert

selon le patron sur ce fait, 136 livres. » (lloudon, Comptes de Cambray, 21'2 et 275.)
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Lustre jjrovemuil de l’église

de Saint-LoUiain 'Jura).

Fer forgé, ([uin/ièine siècle.

Dans cct ordre d'idées, nous reproduisons un curieux porle-lumière publié

dans le Glossaire de, M. Gay. Il provient de l’église

de Saint-Lotliain (Jura), sa disposition permettait de

mettre au centre un gros cierge de cire.

CouKoxNES DE LUMIÈRE PÉDicuLÉES. — Daiis les églises

du nord de la France, on a eni[iloyé de fort belles

couronnes de lumière pédiculées dont la disposition

est à peu près

loujours identi-

que
;
ce sont des

couronnes su -

P e r

P

0 s é e s , le

plus souvent au

nombre de trois,

attachées à la

lige par des croi-

sillons ou tra-

verses intérieu-

res qui se ré-

unissent en nombre indéterminé à une

espèce d’anneau central; divers systèmes

d’armatures plus ou moins ornées séparent

et relient entre elles toutes les parties de

ces couronnes. Les habiles ouvriers (|ui

ont composé et exécuté ces belles pièces

de ferronnerie ont presque toujours ulilisé

la plus grande des deux galeries pour y ins-

crire, soit de pieuses invocalions à l’adresse

du patron sous le vocalile duquel l’église

se trouvait consaci'ée, soit encore les pre-

mières paroles de la salutation angéli(|ue,

comme on peu! le voir dans l’exemple (|ui

est ici proposé.

Ce monument est composé de trois cou-

ronnes superposées dont chacune est percée

d’un trou en son milieu, disposition qui

])ermet de les entiler dans la tige centi-ale

reposant sur une base formée d’un cercle.

Gomme ces couronnes ne sont lixées par aucun rivet, elles sont mobiles

3

Couronne de lumière [»édiculéc.

((üolleclion de VI. Iloclion.) -- forgé,

([uiiizièmc siècle.
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autour de leur axe; ce qui devait faciliter le service pour allumer les cierges ou

les retirer quand ils étaient près de tomber à leur fin.

Le nombre des cercles que comporte chacun de ces appareils semble n’être

pas constant et avoir dépendu de l’emploi qu’ils devaie)it remplir; à en juger

par les monuments, on observe qu’il varia beaucoup : ainsi, l’on connait des

couronnes qui n’en possèdent qu’un seul, tandis que

d’autres en sont pourvues de deux, de trois et même

davantage. Bien que la figure du cercle prévalût le plus

souvent dans la forme des couronnes de lumière, on

en connaît cependant quelques exemples dont le principe

repose sur le plan de l’hexagone, disposition qui peut être

empruntée à certaines lampes ou lustres également con-

sacrés au luminaire religieux.

Nous donnons ici la reproduction de l’ime des magni-

thpies torchères, provenant de la collection de M. Ho-

chon : elle est un des plus beaux types de la ferronnerie

de cette époque.

Chandeliers pour l’office des morts et Herse de corpo-

ration. — Les chandeliers de fer étaient également em-

ployés pour l’office des morts ou pour les cérémonies de

Chandelier pour l’office des Semaine Sainte. Ce métal était employé en signe de
morts.

Fer forgé, seizième siècle.
deuil et U est à remarquer que c’est toujours en fer

que l’on a construit les appareils de luminaire destinés

aux monuments funéraires.

Avant de quitter cette époc[ue, nous ne pouvons manquer de mentionner

la curieuse herse ayant appartenu à la Confrérie des Tonneliers et qui a été

exposée par M. Le Secq des Touruelles.

Seizième siècle

Au seizième siècle, on a particulièrement soigné la fabrication des chandeliers

destinés à l’usage civil, tandis qu'aux époques précédentes nous voyons que

presque tous les ustensiles du luminaire étaient réservés aux cérémonies reli-

gieuses. A l’époque qui nous occupe maintenant, on arrive à un luxe dans le

mobilier intime, qui avait été peu connu jusque-là; on commence alors à com-



ANGES PORTE-LUMIÉRE (Collection de M. Hochon).

Bois Sculpté.

LUMINAIRE DU SAINT"SACREMENT (Collection Le Secq des Tournelles).

« Fer Forgé

r'ii-.
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prendre que la véritable ricliesse doit co)isister surtout dans la beauté des formes,

et c’est à cette heureuse préoccupation que nous devons les chefs-d’œuvre que

nous a léguésJ’épocpie de la Renaissance.

Chandeliei's à personnage.

(CollecUons diverses.) — Bronze, seizième siècle.

Bougeoirs. — Nous voyons alors paraître pour la première fois le mot bou-

geoir qui, dans les inventaires de 1514, est désigné sous le nom de « bovjoué ».

(( 1514. — Une bouelte couverte de cuyr noir en laquelle a esté trouvé ung

boujoué d'argent pour nicctre chandelle de bougge. » (Invenlaire de Char-

lotte d’Albrel.)

Le bougeoir élait souvent acconqDagné de sa monchetle, soit qn’elle fiit fixée

par nne chaînette, soit ((u’elle fut annexée an

plateau du bougeoir par deux petites brides

en métal, dans le genre de celui ipii nous a él(‘

confié par M. llédé-llaiiy.

Mortier. — On a aussi beaucoup employé

la veilleuse de nuit, ifui était connue sous le

nom de « mortier » ; toutes les grandes dames

entretenaient la nuit, dans leur chamlire, une

lumière de ce genre. Brantôme, dans ses Dames galantes, nous cit(‘ une anec-

dote assez caractéristique ;

Parlant d'Isabelle d’Autriche, femme de Charles IK, il raconte que cette dame

« très dévoie et nullement bigotte p>asscdt une partie des nuits en prières, qjensant

Bougeoir accompagné de sa mouchetle.

(CnllecLion de M. Ilédé-IIaiiy.) — Bronze,
seizième siècle.
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que ses femmes ne s’en apercevaient pas, mais elles la voyaient par l’ombre de son

mortier plein de cire, qu’elle tenait allumé en la ruelle de son Uct pour lire et prier

Dieu dans ses Heures, au lieu que les autres princesses et reines le tenaient sur le buffet »

.

Chaindeuers en bronze tourné. — A l’époque de la Renaissance, la plupart des

chandeliers, deslinés à nu usage courant, étaient en bronze fondu et ensuite

passé an tour.

Chandeliers en bronze tourné.

(Collection de M. Singher.) — Seizième siècle.

Les statuts de la corporation des fondeurs de Limoges nous apprennent que c’est

un travail de ce genre qui était demandé aux apprentis qui voulaient passer maîtres.

« 1593. Art. 11. — Pour son essay ou chef-d’œuvre devant estre reçu, sera tenu

de faire une payre de chandeliers, qüaniers de tournierie et bonne ordonnance
,
une

autre payre de chandeliers ouvrés.

» Art. 12. — Tous chandeliers de salle, chandeliers de table et landiers seront faits .

de bonne matière, bien fondus, taillés et tournés. » (Statuts des fondeurs de Li-

moges. — Archives de la Haute-Yienne.)

Chandeliers d’autel. — On a fabriqué, au seizième siècle, de grands chandeliers

d’autel, et c'est à partir de ce moment que ces pièces monumentales ont fait pai-tie

intégrante du mobilier liturgique.

Malgré leur grande dimension, ces chandeliers étaient souvent en métal pré-

cieux; ainsi, en 1537, François I" fait payer à Jehan llotman, orfèvre de la ville

de Paris, mille huit cent dix-huit livres pour :

« Deux yrans chandelliers d'aryent, poisant ensemble 61 marcs, lesquelz chandel-

liers le roy a ordonné faire délivrer aux doyen et chapitre de l’éylise de Notre-Dame

du Roy. »
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Mais en dehors de ces pièces momunenlales, les Irésors des cathédrales pos-

sédaient des chandeliers de plus petites dimensions, (pn étaieni employés lorsque

le service divin était célébré en dehors de l’église; ainsi, dans

l’inventaire de la cathédrale d’Auxerre, nous en voyons ((ui,

pour pouvoir être plus facilemenl transimrtés, étaient i-en-

ferrnés dans un étui de ciiii'.

« 15dl. — Deux chandelUerÿ. (Varfjent à piez vous et sur

led. piez une pointe, le tout d'argent doré par les hors d'en

bas et sur lesd. priez escript « Jaeejues Nyvelles ». Le tout

estant dedans uny estuy en cuir. »

« 1531. — Deux petits chandelliers éi pointes., à rnectre en

uny estuy s pour porter dans les champs, pes. 13” et demie. »

Chandeliers en métal précieux. — Le luxe de l’argenterie

était porté au plus haut degré à la cour des rois de France,

car on y voyait des chandeliers en or massif d’im poids

considérable, et, dans l’inventaire de la vaisselle d’Anne de

Bretagne (1505), nous relevons quatre énormes chandeliers

d’or « (I mettre pambeaux » pesant ensemlilc 72 marcs et

5 onces.

Malheureusement, la matière précieuse dont ces meubles étaient composés les

a presque toujours empêcdiés de parvenir jusqu’à nous et ils ont été impitoyable-

ment envoyés à la fonte.

Chandeliers à hélice.

(Collection de M. Lacoste.) — Fer l'orj;é, seizième siècle.

Chandeliers a hélice en fer forcé. — On a fait aussi des chandeliers en fer forgé;

tantôt la tige forme une hélice à l’intérieur de laquelle un petit dispositif permet

de monter la chandelle à une hauteur commode, suivant la consommation qui en

Chandelier d’autel.

(Collection de M. La-

coste.) — Bronze,

seizièine siècle.
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était faite : nous donnons ici plusieurs spécimens provenant de la collection

de M. Lacoste et qui sont d’un modèle fort répandu.

Chandeliers a la Romaine. — A la fin du seizième siècle, il existait une sorte de

flambeau qui a eu une vogue considérable; dans tous les textes, il est désigné sous

le nom de « chandelier à la Romaine ».

Cette appellation ne manquait pas de justesse, car ces flambeaux représentent

assez exactement une colonne avec sa base et son chapiteau. Ce modèle, fort simple,

ne demandait aucune ciselure et, au sortir de la fonte, pouvait être presque entiè-

rement terminé sur le tour. On en a fait quelquefois en argent, comme le prou-

vent les deux exemples ci-dessous ;

Chandeliers à la romaine.

(Collection de M. Edmond Guérin.' — Bronze, seizième siècle.

« lo9l .
— Trois chandelüers tVargent à la romaine, pesant 3 m. et clemy, 84 esc. »

(Troisième compte royal de P. Labruyère, f“ 36, v\)

« 1399. — Beux chandeHiers à la romaine, d'argent tout blanc, pesant ensemble

cinq marcs sept onces, xxxvij escus, xij s. (Inventaire de Cabrielle d'Estrées.)

Mais c'est un fait assez rare, car ce modèle prêtait peu à une riche décoration
;

c'est surtout en bronze ou plutôt en cuivre que ces objets ont été exécutés.

Ce sont des ustensiles fort bien compris et tout à fait rationnels, car toutes

les parties portent bien les unes sur les autres sans qu’il y ait aucun point faible.

La meilleure preuve à donner de leur bonne construction, c’est que, ces pièces

n’ayant jamais cessé d’être en usage, il en soit parvenu un si grand nombre jus-

qu’à nous, dans un parfait état de conservation.

Lampes portatives en fer. — En dehors des chandeliers, on a continué, au
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seizième siècle, à se servir de petites lampes portatives eu fer qui étaient munies

d'une tige soit en forme de harpon, et dans ce cas elles étaient implantées dans

les cheminées, ou bien elles étaient terminées par un crochet et étaient alors fixées

I.ain|)cs poi'lalives.

(Collection de M. Laeosle.) — Fer l'oi’yé, seizième siècle.

soit à un clou, soit au côté d’un nienble, ainsi qu’on peut le voir en regardant

les gravures qui reproduisent des s(‘ènes d’intérieur de cette époque.

Lampes .iuives. — Disons encore un mot de ces lampes d’applique, munies de

huit becs, ({ui étaient employées d’une manière courante pour certaines cérémonies

religieuses chez les Israélites.

Ces lampes sont généralement formées de sept becs placés côte à côte et d’un

huitième qui se trouve le plus souvent placé au-dessus de la rangée inférieure;

ce bec unique, appelé le serviteur, était maintenu coiistannnent allumé et il servait

à fournir le feu aux autres becs qui devaient être allumés chacun à leur tour pen-

dant les sept jours de la semaine.

L.vnteknes magiuues. — C’est au temps de François F' que remonte l’emploi

lie la lanterne magi(|ue. Considérée d’aliord comme un sortilège, elle devint bientôt

un amusement pour les oisifs et les enfants
;
aujourd’hui elle est un des plus

précieux auxiliaires de la science moderne. Nous la voyons mentionnée dans le

Journal d’un bourgeois de Paris, oii il est raconté qu’en l’année lolo, un prêtre

du nom de Cruche fut assez téméraire pour, au moyen d’une lanterne, repré-

senter en pleine jilace Maubert, à Paris, des tableaux allégoriques des aventu-

reuses amours de François Pb

« En ce temps, lorsque le roq était à Paris, y eut un prestre qui se faisait appeler

monsieur Cruche, qrand fatiste lecquel, un peu devant, avec plusieurs outres, avait joué

publiquement ci la place Maubert sur eschafaulx. »
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En consultant le livre des Subtiles et plaisantes inventions, de J. Prévost, natif

de Tolose, l’an 1584 (!'“ partie, p. 51), nous voyons qu’il est déjà fait mention

de ces lanternes vives dont les pâtissiers et, mieux encore, les barbiers du

Paris de Henri IV et de Louis XIII se faisaient des enseignes lumineuses; elles

Lampe liturgique.

(Culleclion de M. Albert Figclor.) — Cuivre gravé,

seizième siècle.

éclairer les prêtres qui sortaient la nuit

malade; cet ustensile, d’une forme très

démonter et il est resté en usage jusqu’à i

n étaient en réalité que des espèces

d’ombres chinoises mises en mouve-

ment par la lumière qui les éclairait.

Les figures étaient faictes de cartes

et représentaient de préférence des

soldats, cavaliers et fantassins.

L.vmpes liturgiques. — A la fin du

seizième siècle, on a commencé à em-

ployer des lampes portatives munies

d’un verre grossissant, qui servaient à

pour aller porter la communion à un

caractéristique, pouvait facilement se

ne époque assez avancée.

Éclairage public.

L’éclairage public, au seizième siècle, était encore

assez rudimentaire.

C’est seulement le 29 octobre 1558 qu’un arrêt du

Parlement, dirigé contre les larrons, voleurs, effrac-

teurs de portes et huis, ordonne qu’il y aura un falot

ardent au coin de chaque rue, de dix heures du soir à

quatre heures du matin, « où les dictes rues seront

longues et que le dict falot ne puisse éclairer d’un bout à

Vautre, il en sera mis un au milieu des dictes rues ». On

fit un cri public de l’ordonnance qui fut lue et publiée

à son de trompe. Or ce règlement, par malheur, de-

mandait, pour être bien exécuté, du soin et de fargent.

Entre autres choses, il ordonnait que chaque mai-

son n’ei'it jilus qu’un* porte sur la rue et que les autres fussent strictement closes

comme superllues et dangereuses par l’accès qu’elles offraient aux voleurs. Si un

logis j-estait inhabité, le propriétaire ou le locataire absent devait y laisser un

gardien et, à leur défaut, le prévôt en mettait un à leurs frais.

Lanlcrne portative pliante.

(Collection de M. IL D’Alle-

magne.) — CuiM'c jaune, sei-

zième siècle.
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La durée de l’éclairage, fixée par l’arrêt du 29 octobre loo8, était réellement

trop restreinte, et quatre ans plus tard, sur la réclamation des bourgeois de Paris,

il fut décidé que les lanternes seraient allumées pendant cinq mois et dix jours,

au lieu de quatre mois seulement.

Les désordres politiques qui bouleversèrent la Fi-ance au temps de la Ligue

firent rapidement tomber en désuétude toutes ces prescriptions
;
l’obscurité des

nuits rendait les crimes à peu près impossibles à réprimer.

ho, Journal de rEstoile nous a donné, du reste, une peinture saisissante de l’as-

pect que présentait Paris aussitôt que la nuit était venue
;
tout le monde se rendait

parfaitement compte des inconvénients et des dangers de toute sorte que cette

obscitrité ne pouvait manquer de causer.

En 1578, le Parlement tenta vainement de faire comprendre aux Parisiens leur

propre intérêt; le 7 mars de cette même année, il rendit nn arrêt renouvelant

l’édit de 1558. Cette prescription ne fut pas suivie d’elfet, et il nous faudra arriver

jus(|u’au dix-septième siècle pour trouver une tenlalive réellement pra(i(jue.

Dix-septième siècle

Bougeoirs. — Au dix-septième siècle, on a commencé à fabriquer d’une manière

courante des petits bougeoirs à main dont l’usage s’est conservé jusqu’à nos jours;

ces petits ustensiles ne semblent devoir disparaître cpie devant l’emploi de l’élec-

tricité, dont la facilité d’allumage rend presque inutile la nécessité de tenir à la

main un luminaire pour passer d’une pièce à une autre.

On a prétendu que c’était sous Louis XIV qu’avait été introduit, dans les céré-

monies, l’usage du bougeoir; il n’en est rien cependant, car, dès les premières

années du règne du grand l'oi, nous voyons (pie la cérémonie du bougeoir n’était

même pas récente. Dès l’année 1616, dans le récit des Aventures du baron de Fœ-

neste (p. 32), nous lisons ce passage :

« 1616. — Un soir que monsur de Guise youoit avec lou roi, ye bis nions. Rousseau

qui tenait la bouyie du roi... Aq)rés lui aboir dit wi moût à l'oreille, il me tend le vou-

yeoir et me dit: serbez le roi. »

Ce bougeoir n’était pas un meuble vulgaire
;
observons d’almrd que le roi

seul avait droit à un bougeoir à deux bobèches et par conséquent à deux

4
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bougies, « les bougeoirs pour la reine, pour Mgr le Dauphin et autres n ayant gu’une

bobèche et une bougie ». {VEtat de France, par Besoiigiie, l. 1", pages 312 et 316.)

leiiir le liougeoir était considéré, en cflet, comme une faveur particulière.

Chez les princes du sang, certaijies fonctions donnaient droit à cet honneur ; ainsi

au mariage des princes, et quand on mettait au lit les jeunes époux, c’était le mari

de la dame d honneur qui s’acquittait de cette mission. [Méinoires du duc de Saint-

Simon, t. VllI, p. 365.)

liougcoii'S ù main.

(Collection de M. Paul Gion.) — Bronze, dix-septième siècle.

Chez le roi, être désigné pour cet office subalterne était une distinction si

recherchée, que les gens de cour s’empressaient de consigner l’événement sur leurs

tablettes.

Cette cérémonie se pratiquait non seulement à Versailles, mais même au milieu

de la vie des camps. Ainsi, le Journal de Dangeau (t. V, p. 79) nous apprend

(ju’en 1694, le Dauphin, fils de Louis XIV, se trouvant avec son armée en Flandre,

considéra qu’il faisait grand honneur au marquis de Passe, qui venait d’être fait

prisonnier, en lui faisant donner le bougeoir à son coucher. 11 faut ajouter qu’il

l’avait fait dîner avec lui, mais il semble que l’aide de camp de l’électeur de Ba-

vière n’ait pas été plus sensible à cette dernière faveur qu’à celle qui lui avait été

octroyée lors du coucher du Dauphin.

L.mnterines portatives. — Les lanternes portatives ont été d’un usage courant

pendant le dix-septième siècle, et leur emploi était du reste indispensable pour

sortir le soir dans les rues. Ces lanternes, dont on retrouve encore quelques spé-

cimens, avaient la forme de ce que l’on entend aujourd’hui par lanternes véni-

tiennes. Elles étaient en papier ou, plus souvent encore, en toile et disposées de

telle façon qu’elles rentraient exactement dans une petite boîte de forme ronde,

dont le fond supportait la bougie, tandis (jue le couvercle, dont une partie était

mobile, servait de poignée pour tenir à la main. Ceux (pii voulaient économiser

le prix, bien minime cependant, de ces lanternes de poche, se contentaient de

rouler en large cornet une feuille de vieux livre et de placer au milieu, bien à

l’abri du vent, une petite chandelle allumée.

Les lanternes ont été, à ce moment, décorées souvent avec beaucoup de soin;

elles étaient généralement de forme semi-cylindrique et fermées par une petite glace



quelquefois biseautée, souvent même ouvragée avec soin. Au fond de la lanterne

Lanternes à main.

(Collec(ion de M. II. D'Allcmag;ne.) — Cuivre jaune, dix-seplièmo siècle.

était un petit réflecteur, soit en métal argenté, soit formé d’une glace, de manière

à concentrer les rayons et à augmenter le pouvoir éclairant de ces petits falots.

(Collection de M. Lacoste.) — Bronze, dix-septième siècle.

Lâmpks en fer. — A l'époque précédente, nous avons signalé l’apparition de

ces lampes en fer munies d’un harpon ou d un crochet-; à partir de Louis XllI
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et jusqu’à la fin du dix-huitième siècle, on a fabriqué de petites lampes en bronze

à une ou à quatre lumières et terminées à la partie inférieure par un petit godet,

de forme allongée, servant à recueillir les gouttes d’huile qui avaient pu suinter à

côté de la mèche; mais cet objet était réservé pour les

gens peu fortunés, et Sobry, dans son Dictionnaire de

iarchitecture

,

en parle avec un certain mépris.

« Depuis l’invention des chandelles de cire et de suif, la

» lampe a été bannie de nos vaisseliers. Quelques pauvres

» citoyens s’en servent cependant encore, et on en met,

» dans les grandes maisons, aux passages, aux coins des

» cours, aux écuries, aux lieux où la fumée peut s’évaporer

» et où il faut une grande clarté. On les fait de cuivre, de

» bronze, même de fer; ce sont des vases vils. »

Chandeliers a huile. — Au dix-septième siècle, on

commence à faire des lampes d’un syslème un peu plus

compliijué que le primitif appareil dont nous parlions il

y a un instant, et, quoique bien rudimentaire, on com-

mence à trouver un mécanisme qui ne manquait pas cependant d’ingéniosité;

ainsi, dans le mois de février 1642, Louis Cellier et Louis Deschamps, tous deux

habitants de Grenoble, obtinrent de fabriquer et de vendre des lampes en forme de

chandelles éclairant dans tous les sens et consommant une moindre quantité d’huile.

Clianclelier destiné à por-

ter une lampe à huile.

(Collection do M. Forge-
ron.) — Bronze, dix-

septième siècle.

Lampe marquant les

heures.

(Collection de Madame
Adam.)— Etain, dix-

se{)tième siècle.

Lampes marquant les heures. — Enfin, vers le commen-

cement du dix-septième siècle, on se servait de lampes dont

le récipient de verre était gradué, et qui donnaient ainsi la

mesure du temps : le Musée de Cltiny possède une de ces

lampes qui date du règne de Louis Xlll. Les gens riches brû-

laient dans ces lampes des huiles odoriférantes, ou tout au

moins de l'huile d’olive, ainsi que cela se pratique encore de

nos jours en Orient, en Italie et en Espagne.

Et la cambre ou nous gisons est aournée d'or et une lampe

art en nostre cambre de nuit plainne de bausme et en un autre

palais où nous tenons nostre cour pour les fetes de nuit en

art une autre là reat moult boine audour.

(Rutedoeuf.)

Chandeliers a base carrée et chandeliers a tulipe. — Au

point de vue de la forme générale des chandeliers servant à

brûler des bougies, on peut, dans le dix-septième siècle.
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distinguer deux périodes caractéristujues. Sous Louis XIII, la mode était aux

chandeliers à base carrée, surmontée d’un fût également carré et donnant à peu

près l’aspect d’une sorte de faisceau retenu de distance en distance par des

*

Chandeliers à tulipe.

(Collection de M. Iloury D’Allemagne.) -- Cuivre rosé, di.v-septième siècle.

liens; c’est à la même époque (|ue nous voyons ces cliandeliers en cuivre légè-

rement rosé, dont la tige ronde forme une espèce de tulipe qui est séparée de

la base par un certain nombre d’anneaux superposés.

CifANDELiERS A üAEUSTREs. — La secoudc période peut être considérée comme

Chandeliers à balustres.

(Collection de M. F'ricdel.) — Bronze argenté, di.v-septième siècle.

ayant reçu son cachet de la mode qui l'égissait les dessinateurs au temps du

grand roi. En effet, sous Louis XIV, la fabrication semble avoir adopté certains
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modèles dont elle ne s’écarte qu’assez rarement. Le type le plus commun est le chan-

delier dont la tige est en forme

de balustre allongé : il est formé

de trois faces plates et même un

peu concaves
;
chacune d’elles est

généralement décorée d’une co-

quille contenue dans une moulure

qui épouse les profils du balustre,

la base est généralement ronde,

de forme surélevée et décorée de

moulures avec semis de margue-

rites ou de quelque autre élément

Chandeliers à flambeau. de clécoratioiî alorS Cil USagC.

(Collection de M. Mathiot.) — Cuivre repoussé,

dix-septième siècle. FlAMBEAUX. — A CCttc épOqUC,

le mot chandelier commença de

paraître nn pen grossier et fut supprimé. Sous prétexte que le flambeau était

de cire, on donna son nom cà tous les chandeliers destinés à l’usage civil.

C’est ainsi que nous relevons, dans les « Comptes

des batimens du palais de Fontainebleau (1639-1642), un

paiement de 1745 livi'es 7 sols à Lequin, orfèvre de Paris,

pour avoir faict, fourni et livré hidct flambeaux, deux

esguières couvertes et deux bassins pour servir aux ambas-

sadeurs étrangers, seigneurs et dames que Sa Majesté envoie

journellement voir sa maison »
;

et dans l’inventaire de Ma-

zarin (1653), nous remarquons « deux flambeaux d'argent

blanc, façon de Paris, marquez des armes de Son Emi-

nence : le premier pesant 3 marcs 1 once; te deuxième,

4 marcs 4 gros. »

Torchères et girandoles. — Les plus beaux modèles de

torchères et de girandoles qui aient été créés à cette époque

sont dus à Pierre Germain. Toutes ses oeuvres ont mal-

heureusement été détruites, et nous ne connaîtrions rien

de lui si une mention des Comptes des bâtiments du Roi

ne permettait de lui attribuer avec certitude une torchère

dont le modèle nous a été conservé par une tapisserie des

Gobelins, où elle était figurée vers 1682. Ces torchères

étaient de véritables monuments, elles étaient à huit
Lamije à réllecleur. . • i / i

(Coiieciion de M. Ru- braiiches et ne pesaient pas moins de 241 marcs d ar-

ijin. î — lîronze, dix-
, n

septième siècle. gCUt llll.
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Appliques. — Eu dehors des chandeliers

destinés à être posés sur la table, on a fait

beaucoup, au dix-septième siècle, de petits

bras d’applique à une seule branche (jui trou-

vaient généralement place au-dessus des che-
. , , , A , , 1 . . , Chumleliei’ en Ijois sculpté.

mmees, de chaque cote tle ces miroirs de
Trin aü tle Bagard de Nancy. — (CoHec-

Venise qui étaient alors considérés comme une t ion de M. II. D'Allemagne.)

chose tellement précieuse, ((ue leur prix arri-

vait quelquefois presque à égaler celui des immeubles dans lesquels ils avaient

été placés.

Chandeliers en bois sculpté de Bagard de Nancy. — En dehors des chandeliers

en métal précieux, qui ont été peu après tous

détruits, ou a fait, sous Louis XIV, des chan-

deliers en bois dont quelques-uns sont tra-

vaillés avec un goût charmant.

Nous donnons ici un exemple d’im de ces

petits objets, dû au ciseau du célèbre sculpteur

Bagard de Nancy.

Au point de vue de la finesse, ces llambeaux

ne le cèdent en rien à ceux qui ont été fondus

en métal et travaillés ensuite au burin.

Chandeliers d’applique.

(Collcclion de M. Le Secq des Toiirnelles.) — Fer forgé, di.v:-sei)ticme siècle.

On a fait aussi à cette époque des appareils mixtes servant à la fois à brûler de

rimilc et de la bougie. Autour d’une colonne, formée d’une succession de boules
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enfilées, viennent se fixer trois ou cinq branches où étaient implantées des bou-

gies
;
au-dessous, un récipient en forme d’étoile contenait une provision d’huile

destinée à augmenter l’éclairage des chandelles de cire. Chacun des becs de cette

lampe était, par un égouttoir, relié à un godet placé à la

partie inférieure du lustre et servait à recueillir l’huile

qui n’avait pas été consommée.

Chandeliers de forge a dépliant. — Mentionnons en-

core les chandeliers à dépliant, munis d’une console

en fer forgé, dont les serruriers faisaient usage pour

s’éclairer tandis qu’ils travaillaient à l’étau, à ciseler ces

magnifiques pièces de fer qui font aujourd’hui notre

admiration et que nous n’avons jamais pu surpasser.

Éclairage public.

L’éclairage public, au co'himencementdu dix-septième

siècle, était encore bien primitif; il consistait en un cer-

tain nombre de lanternes que les corporations avaient

charge de garnir de chandelles chacune à son tour.

Cet éclairage sommaire n’était entretenu qu’en mau-

gréant et ce fut une époque misérable entre toutes :

« Paris était un cloaque sans lumière et sans eau, il ny

avait que de la fange : nous sommes arrivés à la lie de tous

les siècles, » dit Guy-Patin.

La première personne qui ait fait faire à l’éclairage

public un progrès réel est l’abbé Laudati Caraffe. Il

obtint au mois de mai 1662 des lettres patentes l’auto-

Chaïuieiier suspendu. risaiit à instituer des porte-flambeaux et porte-lanternes

(Collection de M Le Secq
louage. Les comuiis porte-laiiteriies de l’illustrissime

gé, dix-sepiiànie siècle. seigneur abbé Laudati devaient être divisés par postes

chacun de trois cents pas valant cent toises.

Il fut encore ordonné qu’il serait peint une lanterne à chaque poste
;
à l’égard

du prix, il fut réglé à cinq sols par quart d’heure, pour ceux qui voudraient se faire

éclairer dans leur carrosse, et pour l’infanterie, à trois sols. Pour régler ces quarts

d’heure, les commis lanterniers étaient obligés d’avoir à leur ceinture un sablier

marqué aux armes de la ville.

Mais le véritable établissement d’un éclairage régulier est dû à M. de la Reynie,
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lieutenant de police, qui, en 1667, fit rendre un édit prescrivant l’éclairage public à

Paris.

Elles étaient cependant fort rudimentaires ces pauvres lanternes qui furent

établies pour obéir aux prescriptions de l’édit de septembre 1667 : c’étaient des

chandelles enfermées dans une cage de verre, suspendue par des cordes à la

hauteur du premier étage des maisons.

L’éclairage n’était que temporaire, car l’on estimait qu’il n’y avait pas d’incon-

vénient à laisser Paris dans l’obscurité pendant les courtes nuits d’été. Ce ne fut

poinb l’avis des bons bourgeois qui, en cette circonstance, se montrèrent plus

perspicaces et plus généreux que la lieutenance de police, que la prévôté des

marchands et que le Parlement Ini-mêmc.

Si faible que fût la lueur des chandelles qui champignonnaient en brûlant au

milieu des rues, elle avait suffi, le guet et la maréchaussée aidant, à diminuer le

nombre des attaques nocturnes
;
c’était une amélioraiion que les Parisiens avaient

su apprécier avec gratitude.

Le roi Louis XIV fut enchanté de voir la capitale si brillamment éclairée, et,

comme il ne manquait pas de célél)rer d’une façon extérieure et durable toutes

celles de ses actions qu’il jugeait glorieuses ou profitables, il fit frapper deux mé-

dailles en commémoration de l’établissement de l’éclairage public
;

la première

est de 1667 : à la face, le roi « Liidovicus Xllll rex christianisshnus » ; au revers, la

ville de Paris, représentée par une femme coiffée de la couronne murale, debout

sur une voie pavée, tenant à la main droite une lanterne rayonnante ; « Urùs

mimdata et. nocturnis facihus illmtrata ».

A la fin du dix-septième siècle, Paris était éclairé par 6 500 lanternes qui con-

sommaient 1625 livres de chandelle par nuit ; toutes les lanternes étaient marquées

d’un coq, emblème de la vigilance. A la nuit lombante, un homme passait par les

rues agitant une sonnette; à ce signal, les bourgeois étaient tenus de lâcher la

corde fixée au mur de leur maison, de descendre la lanterne et d’allumer

les chandelles qui réglementairement devaient brûler jusqu’à deux heures

du matin.

Malgré ces différentes tentatives, l’éclairage public au dix-septième siècle

laissait encore beaucoup à désirer et ce n’est que pendant le siècle suivant qu’on

est parvenu à un résultat réellement appréciable et digne de la ville qui se llattait

d’être la première du monde.
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Dix-huitième siècle

Au dix-huitième siècle, le luxe prend un développement plus considérable

encore qu’;'i l’époque précédente et surtout il se répand davantage dans les classes

de la société.

Parmi les documents qui nous sont parvenus sur cette période, nous voyons

qu’il est souvent question de chandeliers de métal argenté que l’on désignait sous

Bougeoirs à main.

(Collection de jM. Edmond Guérin.) — Bronze, dix-huitième siècle.

le nom d’argent haché
;
ainsi dans le journal le Mercure, du mois de janvier 1775,

nous voyons le magasin du « Petit Dunkerque » annoncer qu’on trouverait chez lui

des flambeaux en argent haché ou des ornements en bronze doré d’or moulu et

verni de couleur transparente.

Bougeoirs garnis de porcelaine. — Au dix-hui-

tième siècle ou a commencé à avoir le goût et la

passion de ce que nous appellerions aujourd’hui

le bibelot : les grandes dames d’alors collection-

naient avec amour les petits objets mobiliers, qui,

par leur forme et leur décoration, avaient le don

de les séduire.

En parcourant le livre-journal de Lazare Du-

vaux, célèbre fabricant de bronzes du temps de

Louis Xy, nous le voyons fournir à ses clients

des bougeoirs de <( lacq ancien » ou bien de petits bougeoirs montés sur un

Bougeoir à deux lumières.

(Collection de M. Henry D'Allemagne.)

Bronze areenté, dix-huitième siècle.

cygne.

Il faut reconnaître que les collectionneurs de cette époque étaient loin d’être
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exclusifs, et ils ne redoutaient pas de faire figurer à côté des produits du Céleste-

Empire des objets manufacturés en France.

Dans le même recueil nous voyons en elfet signalés: « Un hourjenir en porce-

laine de France et sa bobèche en bronze duré d’or moula, 27 livres ; puis, plus

loin : « un bougeoir en porcelaine de Vincennes, la bobèche de bronze doré d'or

moulu », vendu le même prix.

Bougeoir du coucher de la mariée. — En fait de veilleuse, on a souvent utilisé,

au djx-huitième siècle, une sorle de petite lampe, en cuivre argenté, munie d'une

large bobèche creuse et allant en s’élargissant vers la Itase. Ce pelil ol>je( est

connu sons le nom de « bougeoir du coucher de la mariée », car il ligure au

premier plan dans la fameuse gravure de Freudeberg.

Chaîndeliers. — Sous Louis XYI, on fabriquait beancoiq) de chandeliers, mais

on était revenu des formes contournées si fréquentes au règne précédent. Le plus

souvent, c’esi une colonne cannelée dans le

creux de laquelle, et montant environ jusqu'au

tiers de la hauteur, on a inséré un petit orne-

ment formé d’une succession de culots et connu

sous le nom éUasperge.

On a beaucoup enqiloyé aussi, pour la dé-

coration des llambeaux, la reproduction des

Heurs naturelles exécutées soit en bronze doré,

soit en porcelaine polychromée, et, dans ce

cas, les Heurs sont montées sur des feuillages

en fer-blanc peints en vert ou en une autre

couleur recouverte ensuite d'un verni.

A cette époque, les manufactures de Vin-

cennes étaient très Horissantes et, comme la

porcelaine de Saxe était également très renom-

mée, il arrivait souvent qu’on employait simul-

tanément les produits de ces deux fabriques.

Candél.vdres ORNÉS DE STATUETTES EN BISCUIT. — Oïl R foi“t souveiit aussi étalHi des

candélabres composés d’un socle plus ou moins richement (ravaillé et désigné sous

le nom de terrasse. Sur ces petits piédestaux reposent des statuettes en porce-

laine décorée ou en biscuit de Sèvres
;
elles sont entourées de rinceaux en bronze

doré portant les lumières : c’est à ce dernier type que se rapportent les délicats

candélabres de la collection de M. Toiirnière-Blondeaii.

Chandeliers BRÙLE-BOüTS. — La société élégante d’alors se servait fréquemment

de chandeliers briile-bouts, qui avaient le double avantage de consommer en

Chandelier Louis X\'I.

(Collection de M. Henry D'Allemagne.

Bronze doré.
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eiitiei' les cliaiidelles de cire et de procurer une lumière maintenue tou-

jours à une hauteur constante.

Quoique ces appareils nous paraissent bien simples

aujourd’hui, puisqu’ils consistent en un tube de métal

muni d’un ressort, ils n’en eurent pas moins, au mo-

ment de leur invention, les honneurs d’une présen-

tation spéciale à l’Académie des sciences. Ce rapport

fut présenté en 1730 par M“® Ducliàteau.

La description se trouve dans le Recueil des Ma-

chines approuvées par l’Académie des sciences, t. V,

p. 125, et nous ne faisons que la reproduire ici :

« La tige de ce chandelier est brisée et contient une

vis garnie d'un écrou, auguel est adapté un fond mobile

gui se hausse et se baisse le long de la bobèche, ce gui se

fait en tournant la tige brisée, soit qu'on veuille baisser

la chandelle jusqu'au bout, soit qu'on veuille la retirer

aisément. La bobèche tient à la tige et cependant lui

permet de tourner.

» Cette tige renferme la vis; le bout est monté sur

un pied ordinaire, où la tige est assujettie par l’écrou. »

Nous avons exposé un chandelier de ce modèle provenant de notre collection ;

il est en métal argenté et les deux bobèches sont

fixées directement sur une applique en métal très

épais destiné à lui donner une assiette plus solide;

la base de ce chandelier se termine en un rinceau

où venait se fixer un abat-jour formant écran.

Chandeliers a abat-jour. — On a beaucoup em-

ployé, sous Louis XVI, les chandeliers à abat-jour

et nous voyons, dans les annonces du temps, qu’un

sieur Maunoury, ferblantier sous la porte du palais,

du côté de la place Dauphine, avait inventé un

chandelier à garde-vue, formé d’un écran de soie

verte, qui se plaçait devant la bougie pour en atté-

nuer l’éclat.

Chandelier brûle- Ijouls inventé
par M"' Duchâteau en 1730.

Chandelier Ijrùle-bouts, muni d un
support pour l’abat-jour.

(Collection de AI. Henry D’Alle-
magne.) — Bronze argente, di.v-

Flambeaux-bouillotte. —^ A la fin du dix-hui-

huitiéine siècle. tièmc sièclc, OU SC scrvait fréquemment de flam-

beaux-bouillotte, composés d’un plateau formant

corbeille, au centre duquel s’élevait une petite colonne cannelée. Les branches
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supportant les bougies étaient, ainsi que l’abat-jour, fixées à une tringle carrée

montée sur la colonne. Cette disposition permettait de maintenir à une hauteur

convenable la lumière qui pouvait, par le même système, être plus ou moins

rapprochée de l’abat-jour.

Chandeliers d’église. — Dans le siècle qui a précédé la Révolution, on a fait de

fort beaux chandeliers d’église. Quelques-uns ont été exécutés par les plus grands

artistes de l’époque : tels sont ceux qui furent modelés par Caffièri pour Notre-

Dame. Ces pièces, qui ont heureusement traversé la tourmente

de 1793, se trouvent actuellement dans l’église cathédrale de

Bayeux. Il existe une autre garniture d’autel d’un travail presque

aussi remarquable et qui est placée dans l’église de la Chaise-

Dieu; ces flambeaux sont fort peu connus et nous croyons être

un des premiers là les signaler. Ils ont été exécutés à Paris,

ainsi que le prouve une légende gravée sur l’un d’eux.

Signalons à ce sujet des chandeliers d’un travail très pré-

cieux, en argent massif, qui appartiennent à la paroisse de

Saint-Marcel d’Urfé (Loire). Ces chandeliers reposent sur une

large base triangulaire dont les angles sont formés d’une figurine

d’ange terminée par des volutes; au centre était réservé un

petit écusson de forme ronde portant la marque de l’orfèvre

lyonnais des ateliers duquel ils sont sortis. Le balustre du chan-

delier est composé de deux parties séparées par des bagues; la

partie inférieure, d’aspect piriforiiic, est décorée de guirlandes

maintenues par de petits nœuds; la partie supérieure, formée chandelier dégUse.

de feuillage, soutient le plateau dont la décoration est analogue : (Collection deM.Urey-

ces tlambeaux peuvent être considérés comme le type du chan- dix-LhUèînrsîàde!

delier d’église au dix-huitième siècle.

On n’a pas toujours suivi cette heureuse proportion de formes pour le lumi-

naire liturgique
;
en effet, peu à peu les chandeliers devinrent des machines gigan-

tesques qui, sans souci des convenances, dépassèrent arrogamment la hauteur de

la croix. On ne pouvait plus mettre de petites bougies sur de pareils supports
;

d’un autre côté, l’économie des fabriques reculait devant la dépense de torches de

cire d’une dimension convenable ; ce fut alors qu’on inventa les souches. On y mit

d’abord un peu d’art et l’on imita les formes des torchères; mais, aujourd’hui,

nous n’avons plus que des tuyaux en fer-blanc badigeonnés, où un mécanisme

ingénieux permet de brûler de fort petites bougies de cire, de telle sorte que le

luminaire de l’autel ne grève pas d’une somme trop importante le budget des

fabriques.

Girandoles. — Quoiqu’il n’y ait pas de règles bien précises à cet égard, nous
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avons classé sous le nom de girandoles les chandeliers à plusieurs branches,

moins importants que les candélabres, mais plus volumineux que les bouts de table.

On a fait des girandoles en bronze, et le modèle le plus commun qu’on puisse

citer représente un enfant monté sur une colonne, tenant à la main une branche

de fleurs, dans lesquelles on a réservé la place nécessaire pour mettre les bougies.

« 25 avril 1752. — N. 1112. — Beux chandeliers de bronze ciselé, dorés,

avec des enfants, 168 /. »

Girandole.

Collection de M. Poyard.) — Bronze ar-

genté, dix-huitième siècle.

Ce genre de girandole accompagne géné-

ralement la pendule connue sous le nom de ;

La femme à l’amour; d’autres fois, et pour la

même garniture, on a représenté un petit

personnage ailé tenant dans ses mains deux

brandons que l’on peut qualifier de torches

de l’Amour ou de flambeaux de l’Hyménée,

suivant les besoins et les circonstances.

Autrefois, on désignait plus spécialement

sous le nom de girandole le double bras qui

s’implantait dans le flambeau.

Ainsi, en 1785, nous voyons « un flam-

beau d'argent à girandoles, à deux branches,

dans le goût le plus nouveau; il est extrême-

ment riche en ciselure et en gravure.

» Ce flambeau est du travail du sieur Bouty,

marchand orfèvre que nous avons déjà fait con-

noitre. »

Cassolettes. — Toute garniture de cheminée bien complète se composait, en

dehors de la pendule et des deux flambeaux, de deux petits vases connus sous le

nom de cassolettes. Par leur forme, ils ressemblaient un peu, mais en plus petit,

aux girandoles que nous étudiions il n’y a qu’un instant. La cassolette était formée

d’un petit bloc de marbre ovoïde monté sur un trépied en bronze et terminé par

des griffes ou plus souvent par des pieds de chèvre.

La partie supérieure de la cassolette était mobile et disposée de telle façon que

l’on pouvait retourner le couvercle et le transformer en flambeau; parce moyen

ingénieux, on augmentait à volonté la quantité de luminaire servant à éclairer

la pièce.

Lampes a huile. — Les premières lampes ont été faites en forme de chandeliers

et rappelaient très exactement la forme des flambeaux à deux branches. Au-dessus

d’une colonne cannelée, montée sur une base ronde ornée de moulures, était placé

le réservoir formé d’une boule allongée en cuivre, il contenait la provision d’huile
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qui s’écoulait par une soupape dans les deux brancdies creuses; le liquide venait

ensuite monter dans le tube en fer-blanc imitant la bougie, sur laquelle il présentait

l’avantage d’avoir un pouvoir éclairant plus considérable et de maintenir toujours

la lumière à la même hauteur. En outre, ce qui n’était pas à dédaigner, on arrivait

ainsi à réaliser une notable économie dans la dépense de combustible.

Le premier de ces appareils était dû à

un sieur Perrier, marchand, quai de la Mé-

gisserie, près du Pont-Neuf
;

il nous en

donne une description qui se passe de com-

mentaires ;

« On vient d’inventer vne autre espèce de

lampes aussi en bougie, mais à réservoir.

Elles brûlent pendant douze heures sans avoir

besoin d'aucun soin, pas même d’être mou-

chées, ce qui est très commode pour les gens

d’études. Il y en a de simples et de doubles en

divers métaux, argentées ou dorées.

» Le prix de ces lampes est de six livres,

de douze et même au delà en pjroportion des

ornements. »

En 1763, Perrier fit approuver son in-

vention par l’Académie des sciences [Année

littéraire, 1763, t. Vlll, p. 26). Elle eut assez

de succès et nous voyons qu’en 1764 il en

fit à triple bougie [Avant-coureur

,

1765, p. 37).

En 1766, il ajouta à ses lampes des réverbères et des garde-vue. A cette

époque, il s’intitule marchand mercier, demeurant à Paris, cpiai de la Ferraille,

à la Tête-Noire.

Lampes d’Argand. — Nous devons maintenant exposer en quoi consistait la

géniale invention d’Argand, qui, le premier, découvrit la lampe à double courant

d’air.

Le système de la lampe à double courant d’air consiste dans la substitution

des mèches plates qui, depuis l’origine du monde, étaient en usage. Argand avait

ainsi augmenté le pouvoir éclairant de son appareil par suite de la combustion

plus parfaite de l’huile qui arrivait à la mèche. L’idée était évidemment fort simple

mais il est permis de supposer que les choses les plus élémentaires sont souvent

celles dont la découverte se fait le plus attendre, puisque, pendant dix-huit

siècles, personne n’avait trouvé cette solution.

Lampe à huile en forme de chandelier.

(Collection de M. Henry D’Allemagne.)
Bronze argenté, dix-huitième siècle.
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Il fit part de sa découverte aux Etats du Languedoc en 1782, où, malgré l’im-

perfection de ce premier modèle, sans cheminée de verre, elle fut admirée par

tous les membres des États.

L’invention d’Argand lui fut volée par Quinquet, maître en pharmacie à la

Halle, et par Lange, distillateur ordinaire du roi.

Quinquet avait compris toute l’importance de la découverte du savant géne-

vois et nous ne saurions trop publier que ce fut son seul mérite, car c’était un

charlatan qui avait gagné toute sa fortune à vendre une sorte de panacée univer-

selle connue sous le nom de « Pilules de crème de tartm dissoluble ». La vogue de

ce médicament fut extraordinaire, et, pour entretenir l’enthousiasme de ses con-

temporains, Quinquet faisait de temps à autre insérer dans les journaux des ar-

ticles mentionnant les bienfaits que l’on pouvait retirer de cette médication; mais,

pas plus pour ce produit que pour ses lampes, Quinquet n’était un véritable inven-

teur, il s’était contenté de mettre en circulation un produit qui, depuis un siècle

et demi, avait été étudié et était alors parfaitement connu. En 1618, Biaise de

Vigenère, dans son curieux « Traité du feu et du sel », s’est longuement étendu

sur cette question, et il enseigne les diverses manières d’employer cette

substance.

Lanternes optiques et lanternes a réverrères de Rabiqueau. — Un physicien dont

le nom mérite d’être réhabilité ici et qui fut fort peu connu dans la suite, est un

nommé Rabiqueau.

Dans la seconde moitié du dix-huitième siècle, il fit faire à l’art de l’éclairage

un progrès considérable. C’est en 1751 qu’on rencontre pour la première fois son

nom dans les « Affiches de Paris ».

Il annonce au public que ses lanternes doivent être construites exprès pour les

pièces qu’elles doivent éclairer, c’est pourquoi il prie ceux qui voudront en com-

mander d’envoyer un état indiquant les longueur, largeur et hauteur des appar-

tements, s’il y a des pilastres ou solives qui tranchent la lumière, et leur hauteur,

la forme des angles et des carrés, etc. Il prie les personnes qui voudront avoir

de plus amples éclaircissements d’attranchir leurs lettres. Son adresse est à

l’hôtel de Mouy, rue Dauphine.

Ce Rabiqueau était un véritable savant, et, en 1753, il fit paraître un livre sur

l’électricité qui eut alors un grand succès.

Pour donner une explication pratique de ses théories, il professait un cours

public, mais non gratuit, puisque pour former ce cours il fallait être douze per-

sonnes payant chacune dix-huit livres. Ses séances devaient être fort intéressantes,

car nous voyons qu’il faisait fonctionner un grand nombre d’automates.

« Les représentations rnéchaniqucs de la perdrix rouge ingénieuse., des joièces catop-

triques à balles, du petit vaisseau, du Mercure, du nouvel atitomate électrique, etc....
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qu'on continuera de voir tous les jours, moijennant trois livres, en avertissant la veille

chez l’auteur, à l'hôtel de Mouy, rue Dauphine, au cabinet 'privilégié du Roi. »

Dès l’année 1757, Rabiqueau avait conçu et même exécuté ses fameuses lampes

optiques et, pour prouver leur excellence, il les avait essayées chez lui, comme on

peut le voir d’après rannonce suivante tirée du Mercure, de juin 1757 :

« On voit tous les soirs, rue Saint-Jacques, en face les filles Sainte-Marie ,
un bil-

lard éclairé de deux seules lampes optiques, qui forment un jour brillant, sans inter-

ruption pour moucher, ce qui est fort gracieux pour les joueurs. On a ajouté aux

lampes un fid de fer qui fixe le niveau des mèches et l'attention des domestiques en

rendant l’effet plus beau. »

Il avait inventé de petites lampes à réllecteur, munies d’un abat-jour et sur

son portrait, que nous devons à l’obligeante communication de M. Dreyfus, de

Genève, nous le voyons représenté ayant à sa droite une simple veilleuse, tandis

qu’à sa gauche est une lampe; le réflecteur lui permet de lire le livre qu’il tient à

la main. Au bas de ce portrait se trouve la légende suivante ;

« Pour se mettre ci la mode, on veut un Rabicpieau ;

Cet auteur sçait le mieux propager la lumière.

En génie inventif, par son traité nouveau.

Il éclaire aussi bien l’esprit que la matière. »

Divers systèmes d’éclairage en usage au dix-huitième siècle. — Nous ne pouvons

passer ici en revue tous les systèmes de lampes ou de chandeliers à l’huile qui

furent inventés au siècle dernier; nous voyons, en effet, les chandeliers à huile

de Messier; les lampes allemandes en forme de poire, vendues par le sieur Les-

part, marchand verrier, rue des Petits-Champs-Saint-Martin près de la rue Beau-

bourg; puis la lampe fixe et universelle du sieur Dorcq, lanternier, rue des

Orfèvres, à ïournay; la lampe hydrostatique inventée par Le Clerc en 1787
;
puis

la lampe économique du marquis d’iVrlande; les lampes astrales; les lampes à

couronnes
;
les lampes d’argent de l’abbé Vitry et enfin les lampes doci mastiques

qui étaient plutôt des lampes à souder ; elles étaient très employées comme réchaud

pour tenir sur la table les liquides à l’état d’ébullition.

Adpliques. — Les appliques ont été, pendant la seconde moitié du dix-huitième

siècle, d’un usage très répandu; elles sont désignées sous le nom de <f bras de

lumières » et leur utilité peut facilement s’expliquer parla nécessité où l’on était

d’éclairer d’une manière à jieu près convenable les intérieurs, souvent vastes,

du siècle dernier. En effet, comme on ne possédait pas alors de sources lumi-

neuses bien juùssantes, on était obligé, pour éviter l’obscurité dans ces spacieux
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logis, de se servir à la fois de chandeliers sur la table, de lustres au milieu des

pièces et d’appliques, généralement placées de chaque côté de la cheminée ou

bien encore au milieu des trumeaux qui régnaient entre les fenêtres : c’est cette

classe de chandeliers suspendus que nous allons rapidement passer en revue

maintenant.

Bras d’applique orne de fleurs de porcelaine.

(Mobilier national.)

Les appli([ues étaient en bronze doré ou en fer-blanc peint au verni, garni

de Heurs en porcelaine d’un décor très varié. Si nous consultons le livre de

vente de Lazare Duvaux, nous voyons, en effet, la quantité de bras qui ont

été livrés par lui.

18 février 1749. N. 142. — Une paire de bras à double branche, formés de bou-

quets de différentes fleurs de Vincennes, 580 /.

27 mai 1749. N, 226. — Madame la Dauphme. Posé à la cheminée de son cabinet

Cl Versailles, une paire de bras à, trois branches, composées de branchages vernis
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imitant la nature, avec des fleurs de Vincennes assorties à chaque plante; le haut de

CCS bras, d’une branche de lys, tulipes, jonquilles, narcisses et jacinthes bleues; les

branches du milieu, en rose; celles en dehors, etanémones et semi-doubles ; celles en

dedans, de giroflées rouges et violettes; la jonction des branches, garnie de différentes

fleurs; le bas, de boutons d'or et oreilles d’ours; les bassins, de la même, porcelaine,

avec des binets dorés d'or moulu, 4,200 /.

Bras d’applique à trois lumières.

(Collection de M. Henry D’Allemagne.) — Fer forgé,

dix-lmitième siècle.

Mais le plus souvent ces bras d’applique étaient en bronze doré d’or moulu;

quelquefois, par raison d’économie, on se contentait de la couleur or, ce que nous

désignons improprement aujourd’hui sous le nom de vernis. Sous Louis XV, les

bras de lumière affectaient la forme contournée qui était alors tout à fait en

vogue; les rinceaux en bronze, supportant les lumières, étaient de hauteur iné-

gale; la bougie de cire était contenue dans des bobèches aux formes recherchées,

munies de plateaux imitant des rocailles; de lourdes feuilles de bronze à peine

détachées accompagnaient les rinceaux, et l’aspect général dénotait une recherche

évidente de la variété.

Les artistes supportaient avec fatigue la raideur majestueuse de la décoration
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du grand règne, ils s'appliquaient alors à rechercher avant tout l’élégance souvent

un peu mièvre ; cette préoccupation, poussée à l’excès, surtout chez nos voisins

de l’autre côté du Rhin, a donné naissance à cet art qu’on a qualifié de rococo

et qui est la déformation des belles conceptions de nos dessinateurs français de

la première moitié du dix-huitième siècle.

Sous Louis XVI, les bras de lumière, suivant en cela la mode un peu raide de

l’époque, sont d’une forme moins tourmentée, on en revient au parallélisme dans

la décoration. Les rinceaux sur lesquels sont montées les lumières s’écartent de

Applique à deux lumières.

(Collection de M. Hédé Haüj'.) — Bronze doré,

dix-huitième siècle.

Applique à trois lumières.

(Collection de M. Friedel.) — Bronze doré,

di.x-huitième siècle.

la tige centrale d’une manière plus symétrique; ils sont toujours formés d’une

volute de bronze garnie d’un feuillage au-dessus et à la naissance du rinceau,

tandis qu’un autre feuillage, un peu plus allongé, s’étend jusque sur la bobèche

et vient se terminer en une sorte de petite crosse. Le corps même de l’applique,

que nous désignerons sous le nom de fut, est souvent orné d’une guirlande de

lauriers reposant sur des patères; cette guirlande, suivant le goût de l’artiste, a

un développement plus ou moins considérable et vient quelquefois rejoindre le

rinceau porte-lumière; le bas du fût est presque toujours cannelé et orné de ces

petits motifs connus sous le nom d’asperges; enfin, pour terminer cet appareil, on

a généralement placé une sorte de culot imitant la forme d’une pomme de

pin, d’une grenade garnie de ses graines ou bien encore habillée d’un feuillage

analogue aux feuilles d’acanthe.
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Les appliques, sous Louis XVI, sont généralement surmontées d’un vase repo-

sant sur un piédoLiche et terminé par une flamme; ce vase reçoit une décoration

plus ou moins riche : souvent il est garni d’une draperie passant dans les anneaux

ou d’une guirlande de lauriers fixée en son centre par une patère et venant ensuite

se reposer sur les anses du vase garnies d’anneaux; une flamme syndoolique est

presque toujours placée à la partie supérieure de ces appliques. Ces porte-

lumières sont généralement à deux branches; les appliques à trois branches

étaient plutôt réservées pour les demeures royales.

A l’époque où nous voyons apparaître les premiers chandeliers à huile, les

industriels ont eu l’idée d’employer ces appareils pour y placer des lampes; nous

lisons, en effet, dans les affiches parisiennes la mention suivante :

1769. — Le sieur Granchez, qui tient le magasin de bijouterie anglaise et fran-

çaise^ quai Conti. au Petit-Dunkerque
,
vient d'enrichir le commerce de nouveaux

bras de cheminée en cuivre ci deux branches. Ces bras sont ci lampes économiques, sans

en avoir l'apparence, parce que le sieur Granchez a eu attention que les tubes imitent

la bougie, et que les réservoirs cqui contiennent l'huile présentent des formes agréables,

et cqui puissent servir d’ornement.

Ces lampes sont d'ailleurs un objet d’économie, même en y brûlant l’huile la

moins fine, et n’assujettissent point ci pomper et ci moucher. Elles ne peuvent donc

manquer d’obtenir la préférence sur toutes celles de ce genre gui ont paru jusqu’à

présent.

Les pièces de rapport de ces lampes sont soudées en argent pour plus grande soli-

dité : la piaire bien ciselée et dorée d’or moulu, g compris les pinces et le goupillon,

se vend 168 /. ; les mêmes en couleur ou vernis d'Angleterre, 96 /.

A VIS. — Le sieur Grégoire, marchand ferblantier-lampiste, enclos Saint-Jean-de-

Latran, éi l'enseigne du « Soleil-Levant », tient fabricpie et magasin de lampes

économiques à cheminée de verre et ci courant d’air.

On trouvera aussi chez le sieur Grégoire des bras de cheminée dorés, sur lesquels

on peut adapter des lampes à bec. Il vend aussi l’huile la plus favorable pour l’usage

de ces lampes.

Lustres. — Sous le i*ègne de Louis XV, et sous le règne de Louis XVI,

les lustres se rencontrent fréquemment dans le mobilier civil; ils sont alors

traités avec grand luxe. Jaubert, dans son « Dictionnaire des Arts et Métiers »,

donne une définition bien typique de ce genre; il les qualifie de « chandelier

Cl plusieurs branches qu'on suspend au plancher ou aux voûtes des salles pour les

éclairer, lorscpi’il y a quelciue notable assemblée ou quelcqiie cérémonie particu-

lière ».
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Cependant on peut dire d’une manière à peu près certaine que dans la seconde

moitié du dix-huitième siècle la plupart des lustres étaient ornés de cristaux, et

l’abbé Jaubert, que nous citions tout à l’heure, en donne une classification très

rationnelle.

« On peut, dit-il, les considérer sous trois espèces : les lustres à tige découverte,

les lustres à console et les lustres à lacet. Les premiers sont nommés ainsi, de ce

que leurs tiges ou branches de chandeliers sont à découvert et n’ont point d’orne-

ment par-dessus; les lustres à console

sont ceux dont les tiges sont faites en

forme de console
; les lustres à lacet

prennent leur dénomination des entre-

lacs de petits grains de verre dont ils

sont presque tous couverts.

» Le corps des lustres, c’est-à-dire

tout ce qui est en métal, est fabriqué par

les fondeurs en bronze, qui le font sur

les modèles que les lustriers leur four-

nissent. La manière de les décorer n’est

assujettie à aucune règle
;

le caprice de

l’ouvrier et surtout son bon goût dé-

cident de la façon dont il doit disposer

les ornements, qui consistent en pièces

plates, en pendeloques ou pierres tail-

lées en poire et en grains à peu près semblables aux gros grains de verre qu’on

met dans quelques chapelets. Toutes ces pièces, qui sont de ce qu’on nomme

cristal de roche, ou de verre de Bohême, sont percées par un ou deux petits

trous afin que l’ouvrier y passe un fd de fer, qui les attache les unes aux

autres, et leur fasse prendre la figure qu’il juge à propos de leur donner;

ces pièces s’achètent toutes faites et toutes polies, chez les marchands qui

les tirent de diverses verreries; les lustriers n’ont que le mérite de d’arran-

gement. »

La plupart des lustres étaient en verroterie
;
toutefois, pour l’usage des palais

et des riches financiers, on en a fabriqué qui étaient garnis de cristaux de roche,

et le duc de Luynes, dans ses Mémoires, nous parle d’un chandelier suspendu de

cristal qui était dans la chambre du roi, et qui était estimé non moins de cent

mille livres.

On a aussi beaucoup fait de lustres décorés au vernis et garnis de fleurs de

Vincennes
;

ils étaient ornés de berceaux dans le genre des légères constructions

qu’on rencontrait dans les jardins de cette époque.

Ces lustres si compliqués étaient quelquefois en bronze, mais on les faisait

Luslre garni de cristaux de roche.

(Collection de M. Henry D’Allemagne.) — Bronze
dore, commencement du dix-huitième siècle.



LUMINAIRE DU SAINT-SACREMENT
(COLLECTION DE M. LE SECQ DE TOURNELLES)
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bien plus souvent en fer-blanc peint et verni
;

ils étaient alors traités comme des

accessoires de théâtre et sortaient des mains des mêmes ouvriers.

« Renault, rue de la Monnoie, ferblantier de ï Opéra, fait des lustres, casques,

armures et tout ce qui concerne la ferblanterie : il vient d'exécuter de nouvelles cui-

sines économiques j)ortatives, avec lesquelles on peut faire en même temps le q:>ota(je,

une entrée et le rôti, avec deux ou trois sols de charbon. »

Lamjjes juives de suspension.

(Collcclion de M. Dreyfus.) — Bronze, di.v-huilième siècle.

Sous le règne de Louis XVI, l’amour du clinquant fut poussé à un si haut degré,

qu’on ne se contenta pas d’orner avec de faux diamants les chandeliers, les giran-

doles, les bras de lumière et les pendules, il fallut que les lustres répondissent au

même genre de décoration.

Le Petit-Dunkerque, qui donnait alors le ton de la mode, vendait en 1777 {Mer-

cure de France, novembre 1777, p. 195) « des lustres en strass montés sur cristal

anglais, girandoles, bras de cheminées, flambeaux de table idem, faisant plus d'effet

que le cristal de roche »

.

Ces appareils avaient une très grande valeur, puisque nous voyons ce magasin
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annoncer dans le même journal de « très beaux lustres en strass à six branches à un

prix variant de 900 à i 100 livres.

On peut faire rentrer dans cette même catégorie les lustres ornés d’acier poli,

car les perles de ce métal, taillées à facettes, donnaient à la lumière des bougies

des reflets presque aussi brillants~que ceux du strass :

c( Lustre monté en bronze doré, dont tous les ornements, breloques et pendeloques

,

sont en acier du plus beau poli et faisant le plus bel effet. C’est le troisième et le

plus parfait qu’il a fait établir éi sa manufacture de Clignancourt. »

Lanterne ayant servi de crèche. — Nous ne pouvons manquer de mentionner

ici la magnifique lanterne en fer forgé qui appartient à M. Le Secq des Tour-

nelles, et que nous reproduisons ci-contre.

Cette lanterne, à l’intérieur de laquelle on avait, à l’origine, placé une crèche

composée de sujets en plâtre, est entièrement fabriquée au moyen de petites ban-

delettes de fer contournées, maintenues par des colliers serrés à chaud. Ce genre

de travail, qui rappelle plutôt le goût italien, a été exécuté par un habile artisan

pour une église du nord de la France. Elle se compose d’une vaste cage carrée,

munie de verres et surmontée d’un toit à quatre pans, le long des arêtes duquel

courent de petits festons du même travail que celui des côtés. Tout autour de la

lanterne règne une galerie formant une sorte de balcon, dont chaque angle est

surmonté de trois boules aplaties allant en décroissant, c’est de ces points que

partent les bras de lumière qui vont porter les cierges destinés à brûler en l’hon-

neur de la naissance du Christ. Le sol de cette galerie latérale est en tôle, et

l’artiste y a découpé la curieuse inscription suivante, relatant les conditions dans

les([uclles il a accompli ce remarquable travail.

Cette inscription est précieuse, car elle nous donne la date exacte de la fabri-

cation de cette lanterne : « Ladite crèche faite et .donnée par Charles le jeune et

Marie Briault, sa femme, tous deux de cette dite paroisse, pour laquelle on chantera

tous les dimanches et fêtes le Te iJeum, depuis NotH jusqu’il la Purification, tous les

ans, tant que ladite crèche durera, 1734. «

La partie inférieure de ce monument est composée d’un réseau de lamelles de

fer contournées, d’un travail analogue à celui que nous venons de décrire, et elle

est terminée par nue grosse Ixmle aplatie, à laquelle est suspendue une autre de

plus petite dimension.

Lanternes portatives. — Les lanternes portatives étaient très en usage au dix-

huitième siècle, et la nécessité s’en faisait sentir pour pouvoir circuler dans les

vastes corridors où une simple chandelle serait restée difticilement allumée.

On se servait aussi de lanternes à main pour s’éclairer dans les rues; en effet,

quels qu’aient été les progrès de l’éclairage public, on était cependant loin d’être



Lanterne ayant servi de crèche.

(Collection de Ai. Le Seccj des Tournclles,] — Fer forgé, dix-huitiènie siècle.



arrivé à la perfection, et tout le monde avait encore gardé ses lanternes de poche.

C’était un présent qu’on se faisait entre amoureux, « en dépit de l’aveugle

Amour ». h'Eglé de l’épigrammatiste Guichard lui envoya ainsi une lanterne

accompagnée des premiers vers qu’elle eût faits :

« Amant chéri dont llmmeurme Qouverné

Et dont l'amour m’est bien prouvé

,

Il faut, en donnant sa lanterne.

Dire pourquoi : c est que l’homme est trouvé. »

Lunipes portatives.

(Collection de M. Radel.) — Cuivre et étain, dix-huitième siècle.

A quoi Guichard répondit :

« Il n'est point d'obstacle à tes vœux.

Du premier pas tu cours dans la carrière,

Mais ton présent est-il si généreux ?

Tu donnes la lanterne et gardes la lumière. »

Lanternes de voitures. — Nous devons, en finissant, dire un mot des lanternes

de carrosse et de chaise de poste qui ont joué un rôle important dans les appa-

reils du luminaire au dix-huitième siècle. Ces lanternes ont été de toutes les formes

et de toutes les grandeurs, depuis l’imposant fanal à deux lumières, qui servait à

éclairer la route des lourds carrosses traînés par deux ou trois paires de chevaux,

jusqu’à la toute mignonne lanterne de chaise à porteur, où l’on brûlait une bougie

de cire à peine grosse comme un rat de cave. Les lanternes de voitures étaient

généralement munies, dans le fond, de glaces étamées, destinées à former réflec-

teur; souvent môme, pour augmenter le jeu des lumières, elles étaient com-

posées de losanges formés chacun de quatre petites glaces qui multipliaient

les rayons à l’infini, et ]»rojetaient sur la route une vive lueur, malheureu-



LANTERNES DE VOITURES.

XV1I1“« & XIX-»’ Siècles.







— 54 —

sement souvent insuffisante pour éviter les nombreuses aventures^ dont les

mémoires du siècle dernier nous ont conservé le souvenir.

Ces lanternes de voitures étaient coiffées de fumivores en tôle ondulée, quel-

quefois à plusieurs étages, et cette ingénieuse disposition favorisait le renouvelle-

ment de l’air destiné à entretenir la combustion.

Éclairage des salles de spectacle. — Nous ne pouvons, si rapide que soit

cet exposé de l’histoire de l’éclairage, omettre de donner un aperçu sur

la manière dont étaient éclairées les salles de spectacle à la fin du siècle

dernier.

Par un document de l’an 1766, tiré des archives de la Bastille, nous apprenons

que c’était l’illustre physicien Rabiqueau qui avait l’entreprise de féclairage de

l’Opéra et il adresse au lieutenant de police une supplique pour demander l’élar-

gissement de son fils, mis en prison comme étant un client trop assidu des maisons

de jeu. Pour obtenir cette faveur, notre savant déclare que son jeune homme lui

est indispensable pour le service des lampes de l’Opéra, « 'personne, dit-il, ne

pouvant rester au caveau, où nous sommes obligés de travailler avec du charbon,

sans place, sans air ».

D’autre part, nous apprenons que, le 29 novembre 1781, M. Lavoisier donna

lecture, à l’Académie des sciences, d’un mémoire sur la meilleure manière d’éclai-

rer une salle de spectacle au moyen de réverbères.

Quelques jours plus tard, MM. Peyre et de Wailly montrèrent en quoi con-

sistait un projet qui se rapprochait beaucoup des procédés de M. Lavoisier. L’ex-

périence que firent ces derniers consistait à procurer la clarté par une ouverture

pratiquée au centre" de la voûte. Ils dérobaient ainsi à l’œil du spectateur les niasses

de lumières et les réunissaient dans un foyer commun, de façon à éclairer à la fois

la salle et la scène.

Un grand avantage de la nouvelle méthode, disent-ils, est de remédier au reproche

gu’on fait depuis longtemps ci nos spectacles, d'en présenter les objets d’une manière

contraire à la nature, en les éclairant de bas en haut, lorscpCils devraient l’être, dans

l’ordre physicpie, de haut en bas.

Ces diverses tentatives n’eurent pas grand succès, car nous voyons que le

29 avril 1784 la Comédie-Française fut éclairée au moyen de lampes à huile.

Bacliaumont, dans ses Mémoires (t. XXV, p. 260), raconte l’installation de ce

nouveau genre d’éclairage ;

« Depuis l'ouverture de la nouvelle salle de la Comédie-Française, dit-il, on avait

fait différents essais pour la bien éclairer, gui n’avaient pas réussi. On a recours à

une invention de MM. Lange et Quinquet. Cette lumière, d’un genre plus parfait, quoi-

quelle laisse encore bien des choses à désirer, a étéjugée ce qu’on avait tenté de mieux.

Elle est vive, douce, nette, sans la moindre fumée et peu dispendieuse

.

»
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Il est inutile d’insister pour faire observer ce qu’il y a de faux dans cette asser-

tion, Quinquet, plagiaire fort avisé, se doutait bien que, dans le monde, on ne le

croyait pas capable d’avoir fait jaillir tout d’une pièce, de son cerveau d’apothi-

caire, la lumineuse invention; il craignait surtout qu’on ne découvrît le vrai

créateur. Pour dérouter les recherches, il fit dire que l’idée lui venait de Lavoisier,

alors maître de la science : il se faisait ainsi une nouvelle réclame. Au début,

quand les quinquets furent employés à la Comédie-Française, à la première repré-

sentation du Mariage de Figaro, c’est le bruit qui courait. M“® d’Oberkirch s’en est

fait l’écho dans ses Mémoires (t. II, p. 47).

« On assure, dit-elle, que M. Quinquet doit le secret de cette découverte d M. de

Lavoisier, fermier général et grand chimiste. Il en a fait cadeau à son protégé pour

l’enrichir, et, en effet, ce dernier est maintenant tout à. fait à son aise. »

Bourgeois de Châteaublanc avait eu à peu près la même idée que Lavoisier;

il avait proposé à Louis XVI de remplacer le lustre et la rampe par un im-

mense réverbère (C. Blaze, Histoire de l’Académie impériale de musique, t. I,

p. 376).

Le lustre placé au centre de la salle présentait de bien graves inconvénients, et

l’on conçoit que les savants de l’époque aient tenté par tous les moyens possibles

de s’affranchir de cette sujétion.

A la fin du dix-huitième siècle, il y avait au Théâtre-Français un lustre garni

de plus de soixante lampes d’Argand
;

la salle était magnifiquement éclairée,

mais l’on s’aperçut qu’il découlait quelques gouttes d’huile sur les spectateurs

et l’on dut supprimer cet appareil.

Éclairage public.

L’éclairage public a fait, au dix-huitième siècle, des progrès très considérables;

mais, avant d’étudier les différentes phases de son histoire, signalons à titre de

curiosité un projet bizarre dû à un certain M. Fabre, qui, en 1703, proposa à

l’Académie des sciences une lampe unique destinée à éclairer une ville entière

pendant la nuit. Son idée, quoique d’une réalisation à peu près impossible,

était cependant assez ingénieuse : il proposait de fournir la clarté nécessaire à cet

effet, au moyen d’une lampe composée de quatre grands bassins paraboloïdes,

placés à l’extrémité d’une tour située à l’endroit le plus éminent de la dite ville;

chaque partie de la lampe avait un conduit spécial pour le dégagement de la

fumée et l’échappement des produits de la combustion.
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Un des hommes qui contribuèrent le plus à l’amélioration de l’éclairage public

fut d’Argenson
;
en partant, il emporta l’admiration un peu surfaite, il est vrai,

de tout le monde, et, pour comble, les louanges rimées que Voltaire fit couronner

à l’Académie, sous le titre de « Police sous Louis XIV, poème ». Nous n’en citerons

que ces quatre vers réclamés par notre sujet :

« Uastre du jour à peine a fini sa carrière,

De cent mille fanaux l’éclatante lumière

Dans ce grand labyrinthe avec ordre me suit

Et forme un jour de fête au milieu de la nuit. »

En 1719 il fallait renouveler presque toutes les lanternes, car l’ouragan qui

s’abattit sur Paris dans la nuit du 16 au 17 janvier de cette année fut tellement

violent que presque toutes les lanternes furent brisées.

Les branches de fer qui les soutenaient sur le Pont-Neuf, dit Buvat, en furent

courbées et même rompues, quoiqu’elles eussent trois pouces en carré de

grosseur.

Ce travail dut être bien considérable, car nous savons que, dès l’année 1721,

Paris était éclairé par 5772 lanternes.

Lanternes a RÉVERBÈEtES. — En 1744, nous voyons apparaître pour la première

fois une invention qui était destinée à avoir un grand avenir; cette année-là,

M. Bourgeois de Châteaublanc présenta à l’Académie des sciences des lanternes à

réverbères qui avaient la propriété de ne point jeter d’ombre au-dessous d’elles,

et de donner plus de lumière que celles dont on se servait alors pour éclairer les

rues, les cours et les escaliers. L’Académie crut qu’elles pourraient être utiles au

public, si les frais n’en balançaient pas l’avantage.

Nous n’insisterons pas sur les différents essais qui furent tentés pour arriver à

un éclairage donnant au public entière satisfaction
;
disons cependant que le plus

grand progrès qui ait été fait dans cet ordre d’idées consista non seulement dans

la substitution des réverbères aux lanternes, mais encore dans l’emploi de lampes

à huile, à la place des fumeuses chandelles.



CANDÉLABRES DE LA FIN DU XVIIi' SIÈCLE
(COLLECTIONS DE MM. D’ALLEMAGNE ET ENLART)
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Dix-neiivième siècle

En sortant, de la période révolntionnaii-e, la France seinlda entrer dans une ère

nouvelle; le style Empire qui avait, il faut le reconnaître, pris naissance bien avant

la mort de Louis XVI, a été caractérisé par une certaine raideur, une préoccupa-

tion un peu trop évidente de copier l’antiquité romaine; mais on ne peut nier qu’il

se la soit appropriée d’une manière parfaite et que son allure un peu guindée ne

se maintienne à runisson avec l’esprit de l’époque.

Le style Empire a eu ses détracteurs, et, depuis quelques années, il semble

que sa réhabilitation soit arrivée à son apogée. 11 faut du reste avouer que la

mauvaise idée que nous nous en étions formée provient, le plus souvent, de la

fâcheuse interprétation qui en a été faite au cours du siècle dernier.

Sous la Restauration, où les modèles ont été abâtardis, la technique change et

nous assistons à la transformation dont nous voyons aujourd’hui le résultat : la

part de l’ouvrier diminue et est insensiblement remplacée parle travail mécanique;

8



il existe des modèles classiques dont les fabricants ne s’écartent presque jamais

et le côté artistique et personnel tend de plus en plus à disparaître.

Ciselure a la molette. — Dès le commencement de ce siècle, on a cherché

avant tout la production à bon marché; les

ouvriers habiles étaient rares, et, comme le

luxe n’était plus l’apanage d’un petit nombre,

chacun aspirait à posséder un intérieur con-

fortable : ainsi la fabrication mécanique s’im-

posait en quelque sorte.

Quand les chandeliers sortaient des mains

des fondeurs, on n’était plus obligé de les con-

fier à des ouvriers spéciaux pour les ébarber et

les ciseler
;
au moyen du tour, ce travail était

économisé et l’on était même arrivé, à l’aide

de la molette, à couvrir ces appareils d’une

ornementation qui, dans certains cas, est à peu

près admissible.

En 1813, M. Petit-Pierre présenta à la So-

ciété d’encouragement une paire de flambeaux

en cuivre doré, où tous les ornements étaient faits à la molette, ciselée en ligne

droite et une autre paire ciselée en spirale.

Chandelier ciselé à la iiioleLle.

(Collection de M. de Folleville.) — Bronze
doré, Empire.

Chandeliers formés d’une statuette. — Sous l’Empire, par une réminiscence de

1 antiquité, on a souvent remplacé le fût des chandeliers par une statuette à

1 allure rigide, sur laquelle étaient fixées les bobèches contenant les bougies; c’est

ainsi que nous avons vu des figures de vestales portant sur la tête un coussin sur

lequel était montée une sorte de tulipe où venait s’implanter la bougie; d’autres

fois c est une colonne à six ou huit pans surmontée d’un buste d’empereur romain,

tandis qu’au bas de la gaine de petits pieds humains viennent reposer sur une

base hexagonale.

(candélabres A SIX ou HUIT LUMIÈRES. — Mais les chandeliers à une seule lumière

répondaient mal au besoin de décoration que l’on recherchait alors. Jamais, avant

Napoléon 1", on n’avait fabriqué en aussi grand nombre les candélabres à six ou

huit lumières, dont on trouve encore des spécimens aujourd’hui dans la plupart

des anciennes familles.

Ces grands porte-lumières sont presque toujours faits sur une même donnée :

ils consistent en une statuette ailée reposant sur une base carrée et tenant dans ses

mains, élevées au-dessus de sa tête, un bouquet de lumières composé de lourds

rinceaux.



CANDÉLABRES & CASSOLETTES DE L’EMPIRE
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Les éléments constitutifs des candélabres ont été variés à l’infini
;
souvent, en

effet, la statuette ailée repose sur une boule et elle tient dans la main une couronne

de laurier sur laquelle viennent se monter les liranches; d’autres fois, la statuette

est une déesse du feu portant une torche enflammée, tandis que sur sa tête repose

une sorte de vase, après lequel sont fixés les rinceaux terminés par des becs

d’aigles. La base de ces grands candélabres est ornée à la partie supérieure de

moulures de cuivre doré, tandis qu’une plinthe, plus ou moins ornée de feuilles

Chandeliers formes de statuelles.

(Molîilier national.) — Bronze doré, Empire.

d’acanthe, garnit la parlie inférieure; chacun des cotés de cette dernière est

décoré de petits attributs représentant soit des bas-reliefs ins])irés de l’antiquité,

soit une guirlande de feuillages soutenue par un ruban. Dans la plupart de

ces candélabres, les parties unies ainsi que la statuette sont en bronze vert,

tandis que les moulures, les bas-reliefs el les branches sont en bronze doré

d’or moulu.

Un des motifs de décoration qui ont alors été le plus en usage est la repré-

sentation de l’aigle impérial, ([uelquefois il n’est qu’un ornement tandis que, dans

d’autres cas, il forme le support sur leipiel est montée la liobèchc.

Les règles que nous venons de donner n’ont jias été suivies d'une manière

tout à fait absolue, et quelques hommes de goût ont su faire falnbpicr pour eux
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des modèles qui n’ont pas été répandus dans le commerce : on les reconnaît du

reste facilement, ils sont sensiblement plus légers et plus élégants que la plupart

des porte-lumières de cette époque.

Dans la collection de M. Camille Enlart, nous avons rencontré des modèles

qui appartiennent à cette catégorie. Ils se composent d’une base triangulaire très

Candélabres à personnages.

(Collections diverses.) — Bronze doré, Empire.

élevée, reposant sur des griffes de lion; chacun des côtés de cette base est orné

d’un petit panneau en verre églomisé, c’est-à-dire formé de délicats dessins enlevés

à la pointe sèche sur un fond en or mat; un transparent noir, placé derrière, servait

à faire valoir la délicatesse de ses élégantes arabesques. Le corps de ces candé-

labres est composé de délicieuses figures de Victoire ailée reposant sur l'extrême

pointe de ses pieds, ce qui donne à l’objet tout entier une allure d’une élégance et

d’une finesse remarcpialiles. Les brandies, en forme de cor de chasse, sont ter-
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minées par des dauphins Ja gueule ouverte; les bobèches en bronze, ingé-

nieusement ouvragées, présentent alternativement des rosaces composées de

graines de grenades et de feuillages placés symétriquement; l’ensemble de

chaque pièce est enfin couronné par une flamme qui complète heureusement cette

gracieuse architecture.

Lampes. — Pendant le premier tiers du dix-neuvième siècle, le puissant mou-

vement de recherche, qui avait pris naissance lors

des travaux d’Argand, se manifeste d’une façon

plus active encore après l’interruption forcée de la

période révolutionnaire
;
cependant les personnes

âgées n’avaient pas abdiqué les préjugés de leur

jeunesse à l’égard des lampes, et c’est ainsi que

M“" de Genlis était amenée à écrire dans son Dictio7i-

naire des étiquettes de la Cour (t. I", p. 310) :

« Depuis que les lampes so)it à la mode, ce so7it

les jeunes gens qui portent les lunettes, et l’on ne

trotive plus de bons ijeux que paiini les vieillards, qui

ont conservé Thahitude de lire et d’écrire avec une

bougie voilée d’un garde-vue. 0)i convient que les

lainpes sont pernicieuses pour les yeux et que 7nême

leur odeur est dangereuse, surtout pour les nerfs,

mais qu’hyiportent ces bagatelles, tant que l’on trou-

vera qu'une laynpe a plus d'élégance qu'un flam-

beau. »

Les lampes peuvent se diviser en quatre classes bien distinctes .

1“ Lampes à mèche plate;

2“ Lampes à double courant d’air;

3° Lampes à mouvement d’horlogerie
;

4" Lampes hydrostatiques.

Nous ne dirons rien de la lampe dont la mèche est pleine et formée de fils paral-

lèles, elle servait seulemeut cà l’éclairage des corridors et des endroits où l’on

n’avait pas besoin d’une lumière bien éclatante.

Le type le plus communément employé est la lampe à pompe qui a la forme

d’un chandelier muni de sa bobèche et d’un tube en métal imitant une chan-

delle. Cet appareil était autrefois en usage chez les pauvres gens et, de nos jours,

on en rencontre encore des spécimens dans les départements méridionaux. C’est

sur le même système qu’est basée la lampe cà alcool servant dans les laboratoires

et pour le service de la table.
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Lampes à double courant d’air.

Lampes d’Argand. — En 1806, Argand revivait dans la personne de son frère

aîné qui continua son œuvre
;

il fit alors insérer dans le Journal des Arts et Manu-

factures un mémoire sur la théorie des lampes à courant d’air, où il propose de

substituer à la cheminée de verre blanc, des verres bleus ayant l’avantage de donner

une clarté plus douce et plus homogène; il prétend que, par ce moyen, on peut

distinguer la nuit toutes les couleurs avec autant de facilité que pendant le jour.

Enfin, le même inventeur obtint cette année-là un brevet de quinze ans pour les

circulants d’une lanterne de Amiture.

Lampes a couronne de Chopin. — Ce modèle a joui d’une très grande vogue et

nous en avons exposé une série des plus complètes. Pour la description de cet

appareil, nous laissons la parole à M. Chopin, ferblantier-lampiste, rue Saint-

Denis, 257. Voici ce qu'il nous en dit :

« Ces lampes ne jjrojettent aucune ombre
^
le réservoir d'huile étant placé au-des-

sous d' un réflecteur parabolique, auquel on peut donner différents degrés d' inclinaison,

su'ivant les objets qu'on veut éclairer,

» On peut adapter à ces lampes un ballon de gaze, et elles se distinguent ptar leur

forme agréable, leur exécution soignée, le bon goût des ornements et la belle lumière

(qu’elles répandent. On en a fait une expérience très satisfaisante dans le local de la

Société, lors de l'assemblée générale du 31 mars 1813 (voyez le 105“ Bulletin de cette

Société).
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âlaBelle Etoile
Rue du Roule, N Pj, a fauche en de sceiidanl le PontNeuf, à Pans.

MAISON QÜTLLET. ]V3 li, AN J ^ SUCCESSEUR
/9y‘ûTo^€<}, S:Æo7yied 'LnecLL/?^Ly^^coC

(2<vcce£, ..I^zoTyiso tft/n<mz^Eed cu^ârec); 'VtyEnceo

;

^ ^-uée^

(f’w.tx^rciac^ t) Vx^^oiAa^e j>av^ U
S^i?t)aAffn (le ce ^^Ct^ryieo^iou/j( eScz^

^

S^H/fc-erEl.

Lampes à mouvement d’horlogerie.

L.\mi»es Caucel. — La première lampe à mouvement d'horlogerie fui construilc

en 1800 par Carcel et Carreau. Les inventeurs baplisèrent leur découverte du

nom de hjcnomena, et c’est de cette façon qu'elle est désignée dans le recueil

des brevets d’invention.

Voici ce que nous lisons à la date du !Î5 octobre 1800 ;

« Ces lampes ont la forme extérieure des flambeaux et peuvent^ comme ceux-ci,

recevoir toutes sortes d'ornements . On a placé le mécanisme de ces lampes dans des

vases de cristalpour en montrer le jeu ; on en a déposé une de celte espèce au Conser-

vatoire des Arts et Métiers; cette lampe est composée d'un becdequinquet ordinaire, éi

double courant d'air, du réservoir de l'huile, qui est introduite par le qoulot du vase,

d'une pjompe aspirante et foulante, pour faire monter l'huile au bec du quinquet par

un j)etit conduit, et des rouaqes d'horloqerie qui font mouvoir la pompe. »
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En 1817, le perfectionnement de cette lampe, dû à M. Gagneau, consistait à

remplacer la pompe de Carcel par deux diaphragmes de taffetas ciré, qui rendaient

le frottement presque nul : cette amélioration permit de supprimer deux roues

dans le mouvement d’horlogerie, ce qui diminuait le prix de revient. On avait éga-

lement installé un réservoir d’air qui rendait constante et continue l’élévation de

l’huile jusqu’à la mèche. L’appareil, ainsi réglé, pouvait marcher dix et même

douze heures de suite, sans qu’on eût besoin d’y toucher.

Lampes a modérateur. — Un peu plus tard, ou découvrit un nouveau système

de lampes plus parfait que tout ce qui avait été trouvé auparavant et que même

jusqu’à présent aucune invention nouvelle n’est venue détrôner.

En effet, les lampes à modérateur furent inventées en 1837 par Franchot, et,

quelque temps après, perfectionnées par Hadrot et Neubeurger; le système d’hor-

logerie des lampes Carcel était supprimé et remplacé par un ressort à boudin, qui

opérait une pression sur un piston servant à l’ascension de l’huile; le ressort à bou-

din était lui-même attaché à une crémaillère et pouvait ainsi être manœuvré au

moyen de la clef. Ce système, à part quelques légères modifications qu’il a subies,

est aujourd’hui encore universellement employé, et il ne semble pouvoir être rem-

placé que par l’emploi de ces huiles essentielles, connues sous le nom d’essence

minérale et de pétrole.

Nous avons présenté quelques lampes de ce système, notamment un mo-

dèle provenant de la collection de M. Lambertrie où le mécanisme était rendu

parfaitement compréhensible, parce qu’on y avait remplacé, par des cylindres

en glace, le corps de la lampe, qui se fait le plus souvent en cuivre ou en

porcelaine.

Lampes hydrostatiques.

Les lampes hydrostatiques, dues à M. Girard, étaient basées sur le système de

la pesanteur de l’eau, qui, en raison de sa densité, faisait monter l’huile jusqu’à la

mèche; (‘e principe a été quelquefois employé pour l’alimentation des lampes sta-

tiques, notamment par le chevalier d’Edelkrantz, de Stockholm (1).

(1) « Descripliou J’uue lampe statique uouvelle pour élever l’huile à une hauteur arbitraire et cons-

tante par M. d’Edelkranlz de Stockholm, membre de plusieurs académies et sociétés littéraires (an XI). »

(BulleUn de la Société d'encouragement

^

page 65.)
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Lustres à cristaux.

Pendant le premier tiers du dix-neuvième siècle, j»resque tous les lustres

ont été faits sur un même modèle : ils sont en bronze doré et ornés île cris-

taux. Dans ces objets, la monlm-e ne semble èli-e qu’un accessoire, on la

dissimule sous des cordons de verroterie qui pouvaient peut-è(re Irouver leur

excuse au milieu d’un mobilier du slyle Empire; mais quand aujourd'hui nous

retrouvons des objets de ce genre, isolés, ils nous paraissent d’un goût un peu

suranné. Il faut cependant bien se garder de trop en médire, car, si peu plaisants

que soient ces modèles, nous n’avons jus([u’à présent pas (rouvé grand’chose pour

les remplacer. Pour s’eu convaincre, il suffit de considérei' les lustres des théâtres

ou des grandes salles de réunion, el l’on voit que le seul mérite de nos fabricants

de bronze actuels est d’avoir adapté aux exigences de l’éclairage moderne, ces

appareils que, depuis une vingtaine d’années, on traitait avec le plus grand

mépris.

On a fait, en outre, des lustres tout, eu bronze doré, d’un travail très fini, et

nous avons exposé un modèle, dû à l’obligeance de M. Jules Salomon, dans lequel

les bras de lumière sont formés de cariatides d’enfants tenant de chaque main une

bobèche.

0
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Appliques.

Les lumières appliquées eonire le mur ont joui également, pendant le dix-

neuvième siècle, d’une ti-ès grande faveur; tantôt ces

appliques sont formées d’une gueule de lion, d’où

s’échappent les rinceaux porte-lumière, comme dans

le modèle qui nous a été prêté par M. Filsjean; tantôt

elles consistent en une longue flèche terminée par

une pahnette dans le goût antique et décorée en son

milieu par une tête rayonnante, les bras, en forme

de cor de chasse, viennent se fixer sous un masque

de lion servant à les maintenir, comme le montre

l’exemple que nous devons à M. Fabius : il existe de

nombreux spécimens de ce genre à Fontainebleau et

dans les dépôts du mobilier national.

On s’est généralement servi de bras pour éclairer

les glaces dites « Psyché » et les lumières sont

montées sur une volute à trois rinceaux; comme pré-

cédeinmenl, un masque de lion sert de point d’attache

pour les maintenir sur le meuble oii elles devaient

être fixées.

I.ami)0 d’applique.

(Colleclioii de M. Forf^ci’on.) —
Fer-blanc décoré au vernis,

dix-neu\ ièine sicclr.

Éclairage des salles de spectacle.

L'éclairage des salles de spectacle, au commenceineut du dix-neuvième siècle,

était encore sensiblement le même qu’avant la Révolution; c'est ainsi que nous

voyons (pi’un mécanicien de Venise, nomme Locatelli, reprit, en 1825, l’idée

d'éclairer les salles au moyen de sources lumineuses, dont les rayons étaient ren-

voyés au moyen de miroirs paraboliques. La lumière de plusieurs lanternes se

trouvait ainsi concentrée sur une ouverture pratiquée au milieu de la salle. Les

rayons tomljaient alors sur un système de lentilles à plan concave, d’où ils sortaient

eu se divergeant de tous côtés. Du parterre, on n’apercevait que les lentilles, donnant

l’aspect d’un réchaud embrasé, ce qui avait l’avantage de ne pas fatiguer les yeux :

« L’appareil dit l’inventeur, étant tout à fait caché, se prête commodément éi

tons les chanyrntents que peut cxiyer la représentation. »
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A peu près à la même époque, l’ou se servait, au théâtre Feydeau, d'uu lustre

muni d'im dispositif permettant de produire les eil'ets de scène de nuit : « Quand

la nuit doit régner sur la scène, lisons-nous dans un journal de répof[ue, toutes les

lumières du nouveau lustre, qui sont du côté du théâtre, se voilent; qradnellcmcnt, il

en résulte sur la scène une illusion complète, et, dans la salle, un derni-jour fort doux. »

Mais tous ces essais et toutes ces inventions devaient disparaître devant l’em-

ploi du gaz, dont les avantages iimomlnvables ne semblaient alors pouvoir être mis

en parallèle avec aucun autre système : c’est en 1819 que le gaz fut pour la pre-

mière fois employé à l’Opéra.

De nombreuses cabales avaient été montées pour faire échouer ce nouveau

mode d’éclairage; toutefois sa supériorité se manifesta d’une manière si évidente

que ce premier essai lui donna en quel(fue sorte le droit de cité, et son emploi ne

tarda pas à se généraliser pour l’éclairage public.

Éclairage public

L’éclairage des rues de Paris avait été, pendant la période révolutionnaire,

laissé à l’abandon et si, à cette époque, on a

souvent entendu le cri « A la lanterne », ce

n’était pas précisément pour y attacher un ré-

verbère.

En 1809, il y avait à Paris environ 1 1 050 becs

de réverbères, et ces appareils étaient pour la

plupart d’une construction nouvelle due à l’in-

vention do M. Bordier de Versoix.

« Us diffèrent, dit cet inventeur, essen-

tiellement des anciens, en ce qu’ils n’offrent

qu’un seul foyer lumineux placé au centre des

miroirs ou réflecteurs en cuivre, solidement ar-

gentés et disposés de façon à répandre la lu-

mière où l’on veut la diriger. Ces 11,050 becs

étaient répartis dans -1,045 réverbères, e(.

la dépense était de 040 francs par appa-

reil.

En 18:20, on proposa de substituer à l’Iuiile I.unLcmc à icvcil.ùi-c provonimL de l;m-

le goudron, pour l’éclairage des rues do Paris,
<'c

(.Collection de M. Dnlléans.) — Fer-blanc,
mais cette proposition ne semble pas avoir dix-ncuvicme siècle.
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eu grand succès ;
il y avait cette aimée 13,340 becs contenus dans 5,035 lanternes.

En 1822, on se préoccupe d’éclairer les horloges publiques
;

l’appareil con-

sistait en une grande lampe d’Argand, placée à quelques pieds en dehors et au

niveau du sommet du cadran. Cette lampe était munie d’un réflecteur para-

bolique, envoyant sur le cadran une

masse de lumière suffisante pour que

l’on pût, de loin, apercevoir les chiffres

et les aiguilles aussi distinctement qu’en

plein jour. Par un mécanisme des plus

simples, on arrivait à éteindre la lu-

mière d’une manière automatique sui-

vant les besoins et les circonstances.

Cette invention fut perfectionnée

pour éclairer pendant toute la nuit

l'horloge de l’Hôtel de Ville de Paris;

l’essai eut lieu le 2 mai 1822, en pré-

sence de M. de Chabrol, préfet du

département de la Seine, et sous la

direction de M. Frémel, ingénieur d’un

grand talent. Cette innovation fut tout

particulièrement goûtée du public et

l’utilité en fut reconnue à un tel point

que, peu d’années après, toutes les

horloges publiques de Paris furent

illuminées de la même façon.

Malgré les avantages de l’éclairage au gaz, ce système ne se généralisa

qu’avec peine, et dans un « tableau de Paris » de 1834 on donne une curieuse

statistique de l’éclairage public : 249 allumeurs, est-il expliqué dans ce document,

partent à un signal donné des divers points que l’entreprise a établis comme

entrepôts et, en 45 minutes, 5325 réverbères se trouvent allumés. Le prix du bail

étant payé par heure et par bec, d’une minute de différence peut venir une perte

ou un boni, de là le besoin de vigilance de part et d’autre, aussi la police fait-elle

ses marches et contre-marches.

Eclairage au gaz de la voie publique.

Les premiers essais de l’éclairage au gaz datent du 1" janvier 1819.

Louis XVIII, pour donner plus d’éclat aux représentations de l’Opéra, conçut

l’idée de l’éclairer au gaz et, à cet effet, il envoya à Londres une Commission

Lanterne d'applique.

(Collection de M. Henry D’Allcinafinc.) — Cuivre
repoussé, dix-neuvième siècle.
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chargée de réunir les renseignemejits indispensables. Quand ce projet fut connu

. du public, il n’y eut qu’un cri d'effroi poussé en chœur par toutes les dames

habituées de l’Opéra. On leur avait, en effet, persuadé que le gaz donnerait de la

dureté au visage tout en faisant pâlir le teint el rougir les yeux. Malgré ces

auspices défavorables, le résultat de l’expérience fut des plus satisfaisants et

après avoir fait relâche pendant huit jours, pour réparations extraordinaires,

l’Opéra rouvrit ses portes avec un ballet intitulé « les Filets de Vulcain », et la

représentation fut plus brillante ([ue jamais.

Toutefois^ il s’écoula plusieurs années avant que l’éclairage au gaz prit un

développement sérieux
;
les marchés passés pour l’allumage des réverbères se

sont opposés longtemps à l’adoption étendue du nouveau système.

En 1831, l’éclairage était compté au budget pour une

somme de 864,000 francs, à raison de 12,941 becs en-

tretenus; mais, pendant cette année même, il n’existait

encore que 69 becs de gaz allumés dans trois rues seu-

lement, celles de l’Odéon, de la Paix, de Castiglione et

place Vendôme.

Un peu plus tard, en 1839, l’éclairage de Paris avait

fait de notables progrès; à cette é])0 ([ue, rillumination

publique coûtait environ un million pour 12,816 becs de

lumière établis dans 6,273 lanternes; sur ce nombre,

11,634 becs étaient éclairés par l’huile et 1,162 par le gaz.

On continua à diviser ces lanternes en deux catégories :

celles à allumage permanent, qui étaient éclairées du

soir au matin dans tous les temps et sans aucune inter-

ruption, et celles à allumage variable, dont le service

était interrompu pendant les nuits de clair de lune.

Lampe munie de son réflecleur

argente provenant d’une

lanterne à réverbère.

(Collection de M. Dolléans.)

Dix-neuvième siècle.
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Accessoires de l’éclairage.

Briquets. — Les briquets, à l’époque gcillo-roinaine, étaient fort primitifs, et

le peu de renseignements que nous trouvons à ce sujet clans les auteurs anciens,

nous a été transmis à propos d’une pierre appelée pyrite vive : « Elle est très

» riche en feu, et principalement utile aux patrouilles militaires; frappée avec

)) un clou ou une autre pierre, elle donne une étincelle qui, reçue sur du soufre,

» de l’amadou ou des feuilles sèches, fournit du feu en un instant. »

Un autre moyen pour se procurer du feu consiste à frotter rapidement l’un contre

l’autre deux morceaux de bois. Ce genre de briquet est le plus simple et le plus

anciennement employé : les éclaireurs romains usaient fréquemment de ce moyen.

Jusciu’au seizième siècle, il ne semble pas que l’on se soit servi, pour faire du

feu, d’un instrument autre que le « foisil » ou fusil; c’est une lame de fer ou plutôt

d’acier qui, au choc de la pierre, fait jaillir l’étincelle; les premières armes à feu

ont employé, pour la batterie, cette même pièce qui a fini par donner son nom à

l’objet tout entier. Dans les inventaires, on rencontre fréquemment le « foisil »,

qui était enchâssé dans une monture en orfèvrerie.

Au seizième siècle on a fait des briquets en forme de batterie de fusil, et ce

genre d’instrument est resté en usage jusqu’à une époque assez récente. Ainsi

disposé, le briquet présente tout à fait l’aspect d’un pistolet à pierre dont on aurait

enlevé le canon, et la crosse en est quelquefois en bois richement incrusté d’ivoire.



Bric(uets du seizième au dix-huilième siècle.

(Collection de INI. Le Secq des Tournelles.) — Acier.
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Pour faire fonctionner ce petit appareil, on appuyait sur la gâchette, et le chien,

contenant un fragment de silex, venait frapper contre une petite pièce d’acier

munie de rainures; cette pièce était mobile et, sous le choc, se trouvait brusque-

ment projetée en arrière au moyen d’un petit ressort; l’étincelle, ainsi obtenue,

tombait alors sur de l’amadou ou sur d’autres matières essentiellement inflam-

mables; pour se procurer du feu, on tirait alors d’un petit magasin, placé latéra-

lement, des allumettes soufrées qui s’enflammaient aussitôt qu’elles étaient mises

en contact avec les matières en ignition.

Souvent les briquets étaient sur le côté, munis d’une petite douille où l’on

pouvait placer une fine chandelle de cire.

La décoration de ces briquets a suivi la mode des autres menus objets de

l’époque où ils étaient fabriqués; nous avons vu des briquets entièrement gravés à

l’eau-forte; d’autres, dont le plus grand nombre des pièces étaient en cuivre, la

batterie exceptée, et avaient été décorées au burin ou au ciselet.

Quelquefois les briquets étaient tout en fer et garnis de légères incrustations

de cuivre
;
ce genre d’objet a souvent été associé à un autre petit meuble servant

sur le bureau des élégants de l’époque
;
nous en avons rencontré qui étaient fixés

après le bois d’un encrier; d’autres fois, c’est une petite pendule qui se trouve

placée à côté du pyrophore
;
enfin, nous avons vu des exemples de briquets placés à

l’extrémité d’un porte-rat de cave et montés sur une sorte de flambeau à pointe.

A côté de ces briquets d’une forme compliquée et dont le prix devait être naturel-

lement assez élevé, on s’est de tout temps servi, pour se procurer du feu, d’un petit

bloc d’acier plus ou moins ornementé et garni d’une monture ornée d’un petit sujet.

Dans la précieuse collection de M. Le Secq des Tournelles nous avons puisé

les modèles suivants :

Briquet en forme de proue de navire, sur laquelle se tient agenouillé un enfant

tenant une couronne dans chaque main
;

Briquet de forme ovale décoré en son milieu de petites bandelettes de fer plat

roulées
;

Briquet garni d’un chien aboyant;

Briquet surmonté de petits cintres reposant sur des balustres et décoré en son

centre d’un trèfle
;

Briquet en forme d’affùtoire muni d’un long manche se terminant par un anneau.

La plupart des types que nous venons de citer se rapportent au seizième et au

commencement du dix-septième siècle.

Au dix-huitième siècle, le briquet a été souvent associé aux trousses de fumeurs;

il est en fer richement ouvragé et décoré d’incrustations d’or. Quelquefois les cise-

lures se détachent sur un fond sablé, garni d’une feuille de métal précieux.

Presque tous ces briquets sont accompagnés de leur poinçon, servant de

débourre-pipe, et quelquefois même on y a ajouté un tire-bouchon.



(Collection Le Secq des Tournelles).
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Boîtes a AMAnou. — Le complément de ces briquets était une boîte à amadou,

fermant hermétiquement, où l’on pouvait facilement étouffer la matière en igni-

tion. Ces petites boîtes sont souvent d’un travail très délicat, elles présentent la

forme d’un petit livre sur le plat duquel de fines gravures forment les encadre-

ments et imitent la dorure au petit fer. Ces boites sont souvent ornées de devises,

de chiffres ou de monogrammes rappelant le nom des propriétaires ou l’occasion

à propos de laquelle ces petits objets ont été envoyés en présent.

Briquet à oxygène.

(Collection de M. Forgeron.) — Cristal taille,

dix-neuvième siècle.

Briquets phosphoriques. — Au dix-huitième siècle, on a connu déjà les bri-

quets phosphoriques qui n’étaient antre chose qu’une sorte de petite usine de

poche, servant à fabriquer des allumettes chimiques. Pour s’en convaincre, il

suffit de lire raimonce que fit paraître, en 1780, un sieur Bienvenu, ingénieur en

instruments de physique, à Paris, rue de Rohan, 18, qui prévient le public qu’il vient

de trouver la composition des briquets physiques et phosphoriques venant d’Italie.

10
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« Les flacons qui renferment la composition sont faits à Paris avec beaucoup

» de précaution, ce qui ajoute à la perfection de cet appareil, que le sieur Bien-

a venu a simplifié, afin de ne tenir dans la poche que le volume d’un étui ordinaire.

» L’appareil consiste dans une petite boîte de fer-blanc, dans laquelle est

» renfermé un flacon de cristal, qui contient la composition. A côté du flacon est

» pratiquée une petite ouverture pour y mettre quelques allumettes ordinaires,

» ainsi qu’une petite bougie.

» Si on veut se procurer de la lumière sur-le-champ et sans inconvénient, il

» ne faut pour cela que tremper rallumette dans la composition : lorsqu’on en

)) prend un peu, elle brûle sur-le-champ,

» Cette composition peut durer plusieurs années, en s’en servant même

» fréquemment. »

Briquets a oxygène et lampes igmfères. — Au dix-neuvième siècle, on se servit

de briquets à oxygène, dans lesquels l’incandescence de la mousse de platine

Lampe docimastique.

(D’après <i les Meubles et objets de

goût 11, di.\-neuviènie siècle.)

» force quand elles l'ont perdue par le temps et l’usage, on les nettoie comme

» toute autre lampe. »

Comme on l’a vu, il n’y a rien de nouveau sous le soleil, et ces lampes igni-

fères étaient les ancêtres des appareils appelés « Self allumeur » qu’on a récem-

ment donnés comme une des plus ingénieuses inventions de la fin du dix-neu-

vième siècle.

permettait, en tournant simplement un robinet, de

se procurer le feu dont on pouvait avoir besoin
;

c’était peut-être moins portatif que les allumettes,

mais c’était tout aussi commode.

Vers 1840, on vendait des lampes ignifères

de l’invention d’un certain M. Loque.

« Ces lampes astrales, auxquelles l’auteur donne

» le nom d'ignifères, parce qu’elles portent en

» elles-mêmes le moyen de s’allumer, réunissent

» aux avantages des anciennes un agrément de

» plus : pour les allumer, il suffit de tourner une

» clef que l’on place et que l’on retire à volonté.

» Ce résultat étonnant est produit par la combi-

» liaison de l’électricité et du gaz hydrogène; l'ettèt

» est prompt et sûr, aucun accident, tel que la

» combustion ou la détonation, n’est à craindre.

» Ces lampes sont plus commodes que les nou-

)) veaux briquets pneumatiques et n’en ont pas les

» inconvénients; on peut leur rendre toute leur
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Mouchettes.

Jusqu’à l’invention des bougies stéari((ues, les monchettes ont été d’un usage

continuel, et il ne faudrait pas aller bien loin pour trouver des personnes qui,

dans leur jeunesse, étaient obligées, à tout moment, d’interrompre leurs travaux

pour couper la mèche de la chandelle qui les éclairait.

L’invention des mouchettes remonte à une époque très reculée; dans les livres

de Moïse, il est question de cet instrument ; on lit, en effet, dans VExode (chap. xxv,

verset 38) :

« Vous ferez encore des mouchetles et des vases, où sera éteint ce qui aura été en-

levé des lampes, le tout cïun or très pur. n

Dans un autre passage de VEcriture, il est dit que Salomon, pour cet usage,

employait de petites pinces qui servaient en même temps à écarter les fds de la

mèche, afin qu’elle prît plus d’huile et qu’elle donnât plus de clarté.

A l’époque gallo-romaine, des serviteurs étaient généralement chargés de l’en-

tretien des lampes et des chandelles. Ils avaient pour cela de petits crochets et

des pincettes propres à tirer les mèches, à les éteindre et à les moucher. Ces

pincettes {forcipes) étaient plates; celles dont se servent nos épincteuses, pour
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nettoyer les étoffes écrues, peuvent en donner une idée. Quant aux crochets [emunc-

toria), ils ont deux pointes, l’une droite, l’autre recourbée.

Nous n’avons pas rencontré dans les inventaires du Moyen Age la description

de ces instruments, et ce n’est qu’en 1552 que nous voyons mentionné dans les

comptes royaux :

« 1552. — Pour img sysiaux à moucher la chandelle, iij s. »

Au moyen de ces « sysiaux », il fallait, après avoir coupé la mèche, jeter à terre

la partie retranchée et l’écraser avec le pied. Toute cette opération n’était ni bien

propre, ni bien agréable à faire. On conçoit dès lors que l’invention des mou-

chettes à récipient, qui apparurent à la fin du seizième siècle, fut accueillie avec

beaucoup de faveur; ces mouchettes étaient munies d’une détente, disposée de

Ciseaux à moucher la chandelle.

(Bronze, quinzième siècle.)

telle façon, que la partie carbonisée se trouvait automatiquement enfermée dans

la petite boîte, ce qui supprimait à la fois la mauvaise odeur et la fumée.

Les mouchettes étaient souvent traitées avec un très grand soin; on en faisait

en fer et en bronze; ces dernières ont été presque toujours exécutées sur un assez

beau modèle, du reste fort répandu, et que, pour cette raison, l’on rencontre

encore aujourd’hui un peu partout.

Dans ces objets, les branches sont formées de cariatides terminées en gaines,

la boîte est décorée d’arabesques ou de feuîllages légèrement en relief.

Certains collectionneurs, au premier rang, desquels nous ne pouvons manquer

de nommer M. Follot, ont accompli une action vraiment méritoire en réunissant

et en classant tous ces petits instruments qui, sans eux, étaient irrémédiablement

appelés à disparaître.

A l’époque de Louîs Xlll, on commence à rencontrer souvent les mouchettes

accompagnées de leur porte-mouchettes, dont la forme très caractéristique est

appelée tombeau.

Sous Louis XIV, la mouchette est généralement posée sur deux petits che-



(Collection

de
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et
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des
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et
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valets, placés dans un plateau aux formes contournées, et monté lui-même sur

quatre pieds; une petite anse, munie d’une partie creuse pour la place du pouce,

servait à transporter ces petits ustensiles.

On a fait des mouchettes en argent, et, dans la collection de M. Follot, il y en a

toute une série qui sont ornées de gravures, où l’on remarque encore les armoi-

ries de leurs anciens propriétaires.

Sous Louis XV, la mode était de faire porter les mouchettes sur trois toutes

petites roues, dont deux étaient disposées sous les anneaux servant à les prendre,

tandis que la dernière était fixée

près de la pointe. Le travail de ci-

selure de quelques-unes de ces

pièces était d’une richesse inima-

ginable; sur la partie servant de

magasin, où venait se renfermer le

fragment de la mèche retranchée,

les artistes d’alors ont su inscrire

de délicieuses rocailles et des bouquets de fleurs élégamment ouvragés. Cette

petite boîte a reçu la décoration la plus diverse
;
tantôt, nous y voyons des

armoiries, tantôt, ce sont des sujets de chasse ou des trophées militaires; c’est

sur cette partie que l’ouvrier a reporté tout son soin et il l’a décorée avec le plus

de goût. Dans les mouchettes, même les plus simples, on rencontre toujours à

cette place un essai d’enjolivement ; quelquefois une petite rose ou simplement

un petit filet, servant d’encadre-

ment.

Sous Louis XVI, la disposition

reste la même, seuls, les attributs

changent; on voit alors des car-

quois, des arcs, des flèches ou de

Mouchettes en fer ciselées et incrustées d’or. petits AmOUrS aU milieu de guir-

(Coiiection de M. Doisteau.) — Louis XV. landes de fleurs. La plupart des

modèles, dont nous venons de par-

ler, figurent dans la collection de M. Doisteau
;
mais, en traitant ce sujet, nous

ne devons pas manquer de mentionner les curieuses mouchettes de M. Le Secq

des Tournelles, dont les boîtes sont décorées en leur milieu d’un émail poly-

chrome peint sur cuivre, dans le goût de ceux que l’on plaçait alors sur les

boîtiers de montres.

Sous l’Empire, les mouchettes et leurs plateaux prennent une importance con-

sidérable, ces auxiliaires indispensables de la chandelle sont généralement en

bronze et la décoration, souvent un peu lourde, devait s harmoniser avec le

genre de luxe en faveur à cette époque.

Mouchctte représentant Adam et Eve.

(Collection de M. Follot.) — Bronze, seizième siècle.
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Éteignoirs.

Ce petit ustensile remonte à une très ancienne origine, et dans le ma-

gnifique niannscrit de Straslionrg, exécuté vers 1180, et connu sous le nom

de « Ilortus deliciarum », on retrouve le dessin de petits vases en forme de

coupes, au-dessus desquels se lisait le mot « extinctoria ».

Au quatorzième siècle, il faut croire que l’on se servait

peu d’éteignoirs dans la vie pratique, puisque, dans le Me-

nagler de Paris, on recommande aux serviteurs de la maison

de ne pas éteindre leur chandelle en jetant leur chemise

dessus, ce qui pouvait occasionner un incendie.

Au seizième siècle, ou fait des éteignoirs d'un travail

soigné et nous en avons rencontré qui présentent l’aspect

d un moine, la tète couverte d’mi cai>uchon, dont l’extré-

mité formait un petit enroidement qui sei'vait de poignée.

Dans les textes anciens, les éteignoirs sont le pins sou-

vent appelés « antonnoirs » ;
ainsi, dans l’inventaire de Ga-

briclle d Estrees (lo99), on parle d’ « wuj bougeoir en forme de ferrière avec une

'petite chesne et un antonnoir ».

Kteif^'iioir forme d'un ca-

[)uclion de moine.

{Bronze, seizième siècle.)
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C’est seulement au dix-huitième siècle que nous trouvons ces petits ustensiles

désignés sous le nom qui est encore en usage aujourd’hui. Dans l’inventaire général

du mobilier de la Couronne (état du 20 février 1773) il y en a toute une série

en argent massif, savoir :

1" Un grand joour servir à éteindre les flambeaux de poing ;

2“ Un autre petit ésteignoir avec sa virole pour mettre une baguette (celui-là servait

pour éteindre les lustres, girandoles, etc.);

3“ Enfin, un autre plus petit avec un anse en F.

Tous trois étaient marqués aux armes du Roy.

Dans le courant du dix-huitième siècle, les éteignoirs faisaient partie intégrante

de toutes les garnitures de cheminées
;
tantôt, ils étaient fixés aux bougeoirs par

une petite chaîne, comme nous l’avons vu précédemment; tantôt, ils étaient posés

sur le plateau du flambeau
;
d’autres fois, enfin, ils étaient montés sur de longues

tiges de bois et servaient aux domestiques pour faire leur service.

La plus remarquable collection d’éteignoirs qui est actuellement connue à

Paris a été formée avec autant de patience que de goût par M. Michon : nous

ne pouvons mieux faire que de citer sur ce sujet l’intéressant article

publié par M. Labadie-Lagrave, dans le numéro du Magasin pittoresque du

1" décembre 1900 :

« Ce sont, dit cet écrivain, des témoins qui racontent Thistoire de France,

» depuis les dernières années de Louis XV, jusqu’à l’avènement de Napoléon 111.

» Ce délicieux petit bibelot de porcelaine de Sèvres, couvert d’oiseaux et de

» fleurs, et dont il ne devait pas être permis de se servir pour éteindre une chan-

» delle sous peine de s’exposer aux remords que cause un acte de profanation,

» nous rappelle l’époque où Marie-Antoinette, encore dauphine, avait mis à la

» mode le genre pastoral. A côté de ce souvenir de la Cour de Versailles,

» M”® Denis, sous la forme d’un éteignoir en porcelaine, fait revivre un vieux

» refrain qui est encore dans toutes les mémoires. Un peu plus loin, un garde-

» française représente rancienne armée dans un grand défilé militaire qui va

» commencer. Voici un voltigeur coilïé d’un shako monumental, un grenadier de

» la garde qui porte un bonnet à poil formidable, et un hussard de la mort, dont

» l’effrayant aspect devait suffire pour que les chandelles, sur lesquelles il allait

» se poser, s’éteignissent toutes seules.

» Les ennemis de la France n’étaient pas oubliés dans cette évocation de la

» grande épopée de l’Empire, le nez aquilin de Wellington et son visage indéfi-

» niment allongé fournissent aux fabricants de caricatures en porcelaine un

» modèle dont le succès est inépuisable, et, à côté du vainqueur de Talaveira et
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» de Salamanque, un cosaque manifeste d’autant plus d’entrain à éteindre les

» chandelles qu’il se propose de les dévorer.

» A première vue, on a de la peine à s’expliquer la présence de ce troubadour

» et de ce Chinois qui, d’ailleurs, paraissent vivre en bonne harmonie et se sont

» égarés au milieu de ces guerriers. La surprise que peuvent causer ces deux

» personnages s’atténue, si l’on se rappelle que les mandarins étaient à la mode

» pendant la seconde moitié du dix-huitième siècle, et occupaient la place d’hon-

» neur dans la décoration des assiettes de faïence fabriquées à Marseille, tandis

» que, de leur côté, les troubadours jouaient du luth sur les pendules qui avaient

» sonné l’heure du triomphe de l’école romantique.

» Ce défüé de militaires, de Chinois et de trouvères se continue par une pro-

» cession. Après les guerres du premier Empire, une transformation complète

» s’opère dans les goûts du public. Les fabricants d’éteignoirs s’empressent

» d’adopter de nouveaux modèles. Ils ne mettent plus en vente que des ermites,

» des curés en habit sacerdotal ou en soutane, des religieuses qui égrènent leur

» chapelet, des moines, des petits abbés et enfin un évêque en costume violet.

» Ici, l’histoire de France racontée par les éteignoirs s’arrête, car les éteignoirs

» n’existent plus. »

Les éteignoirs ont été de tout temps un sujet de raillerie ou de divertissement;

citons, en effet, l’énigme que le Journal de Verdun (juin 1725, p. 399) donna à

résoudre à ses lecteurs :

(( J'ai l’air d'un capuchon de moine,

Mon corps est fait de différents métaux;

Je suis autant utile au pape qu’au chanoine,

Et je suis très connu chez tous les cardinaux.

l*eut-être que, du temps du roy de Macédoine,

Il se servait de moi, comme ses qénéraux;

Quoi qu il en soit, je hais tant la lumière.

Que mon unique emploi

Est de l'éteindre chez le roy.

D’une simple manière.

Qu'on rêve tant qu’on voudra,

Bien fin sera celui qui me devinera.

Comme on le voit, l’éteignoir a été au dix-huitième siècle un de ces objets

usuels, dont la place était réservée sur les tables, et comme on était obligé, en

quelque sorte, de vivre d’une façon permanente dans son intimilé, on s’est appli-

qué à le rendre le plus gracieux qu’il était possible.

Au dix-neuvième siècle, il a été un des éléments tle la caricature; en 1815, on

11
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avait adopté une sorte de brevet donné à ceux qu’on jugeait dignes de faire

partie de l’Ordre de l’Éteignoir.

Sous Louis-Philippe, 1 éteignoir a été placé dans toutes les caricatures presque

aussi souvent que la traditionnelle poire, dont les diftérentes interprétations ont

défrayé pendant longtemps les conversations dans les cabinets de lecture, dans les

cafés et dans les réunions de cette époque.

Éteignoius automatiques. — Tous les éteignoirs dont nous venons de parler

devaient être maniés à la main, et il en résultait un certain inconvénient pour les

personnes ayant l’habitude de lire avant de s'endormir.

C’est pour éviter ce danger d’incendie qu’on inventa, en

1739, les éteignoirs automatiques, dont la description est

publiée dans le Mercure de France. Le système de ce petit

appareil était actionné par le poids du sable fin qui s’écou-

lait avec une lenteur calculée.

En 1784, le sieur Bianchi donne, dans la Bibliothèque

physico-économique, la description d’un éteignoir auto-

matique, d’un modèle fort ingénieux
: pour s'en servir, il

suffit de le piquer le long de la bougie au point où l’on

veut qu’elle s’éteigne
;

la lumière étant parvenue à cet

endroit, les diverses parties, dont il est composé, se

referment automatiquement et éteignent la flamme sans

causer aucune fumée.

Ce même genre d’éteignoir fut découvert encore une

fois, en 1806, par M. Begnier, de Paris, et en 1819, par

M. Léger-Didot, à Londres. Comme il est exactement

semblable aux précédents, nous n’avons pas à nous y

arrêter.

Nous reproduisons ici un de ces chandeliers à éteignoir

automatique que nous avons exposé, et qui est en tous

points analogue à celui de M. Begnier, de Paris.

Les éteignoirs dont nous venons de parler s’appli-

([uaient simplement aux chandelles de suif et de cire; mais

ce qui est le plus extraordinaire, c’est de trouver en 1815

la description d’un mécanisme des plus ingénieux, destiné aux lampes à gaz

hydrogène. Dans le bulletin de la Société d’encouragement de mars 1815, nous

voyons, en effet, que M. Samuel Clegg a inventé une lampe au gaz hydrogène de

la houille, qui s’éteint d’elle-même, et qui est disposée de manière que le gaz ne

peut plus arriver au porte-mèche dès que la llamme est éteinte, le robinet se trou-

vant alors fermé. ..

l'jU'iynoir autonuiti([ii('.

(Cnlleclion de M. Henry
D’Alleinaniie). — lîronze

doré, di v-neu\'iènie siè-

cle.



Cet effet est produit par une tige métallique dont la dilatation, opérée par la

chaleur de la lampe, tient le robinet ouvert; aussitôt que celte tige ne reçoit plus

l’action delà flamme, elle se contracte el ferme le robinet.

Veilleuses et lampes a combinaisoa’ automatique. — A la fin du dix-huitième siècle

et au commencement du dix-neuvième, le génie des inventeurs s'est donné

carrière pour construire des lampes servant la nuit à in-

diquer les heures; les Affiches de Province de 1762 donneni

les détails les plus circonstanciés sur l'invention du sieur

Mussy, qui était destinée à rendre les plus multiples ser-

vices :

« Mussy, méchanicien à Paris, rue des Vieux Auyustins,

près de la place des Victoires, à l'enseigne du Roi de France,

a inventé une nouvelle espèce de veilleuse très commode pour

ïusage des malades. Cette ingénieuse machine réunit plusieurs

avantages :

1" On fait chauffer du bouillon ou telle liqueur que l’on

souhaite;

2“ A toutes les heures, elle sonne un timbre pour avertir le

malade ou ceux qui le gardent, de jirendre ou de faire prendre

les potions ordonnées par le médecin, ce qui est quelquefois

d'une grande consécquence

;

3" On a, pendant toute la nuit, une lumière douce, qui ne

peut ni fatiguer la vue, ni interrompre le sommeil;

4® Il y a, dans le corps de la machine, un cadran, éclairé

par la même bougie, rpd marque les heures;

5" On y ménage encore un réveil-matin, guise fait entendre

au moment précis où il faut donner nu malade la médecine

qu’il doit prendre. »

Enfin, on ne brûle, dans cette veilleuse, qu’une petite

bougie des vingt-deux à la livre.

La forme de ce flambeau compliqué n’est pas désagréable à la vue, et il est fort

proprement travaillé.

Liim [)0 l'nrmée (111110 ligure

d’Allas.

(('olloct inii do M. Iloiiry

l)’Allonia{;no) . — P’ci'-

lilanc (k'coi'i’ au vornis,

dix-nou\ i(‘mo siècle.

Nous avons exposé deux objets de cette nature qui, sans être toutefois aussi

compliqués, n’étaieut cependant pas sans présenter un intérêt assez appréciable;

le premier de ces appareils, en forme d’urne, date des premières années de

ce siècle
;

le second, se rapportant à répo([ue romantique, est d'une cons-

truction plus recherchée; l'aspect général, formani une boîte rectangulaire, est

surmonté d’une tour en an* brisé, à l’intéi'ieur de cette tour se trouve un monvc-
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ment d’hoiiogerie destiné, au moyen de pignons d’angle, à Taire mouvoir les

aiguilles indiquant les heures sur le cadran en glace transparente; derrière, le

constructeur a placé une petite lampe à huile, munie d’un puissant réflecteur. Dans

la paroi opposée, se trouve enchâssée une sorte de longue-vue, au moyen de

laquelle on obtient une véritable lanterne magique; par cette ingénieuse disposi-

tion, les heures se trouvent projetées sur la muraille au milieu d’un large cercle

lumineux : on obtient ainsi une clarté suffisante pour éclairer une chambre la nuit

et pour dispenser celui qui s’y trouve, d’avoir à consulter sa montre ou sa pen-

dule, pour savoir le nombre d’heures dont il peut encore disposer pour son

repos.

Nous ne parlerons pas de toutes les inventions qui ont été proposées ponr

perfectionner le mode d’éclairage; disons seulement qu’en 1808, un savant, M. Phi-

lippe Botezini, avait inventé une machine, permettant de faire parvenir un rayon

lumineux dans la cavité intérieure de l’estomac, pour y découvrir la partie blessée

ou affectée d’une maladie (voir la Bibliothèque 'physico-économique^ an Ylll, numé-

ros 9 et 10). Ce n’était certes pas les fameux rayons X, dont on a tant parlé ces

dernières années, mais enfin l’invention était trop intéressante pour que nous ne

lui ayons pas accordé ici un souvenir.

Chandelier torcier.

Fer forgé, quinzième siècle.



(COLLECTIONS

DE

MM.

D’ALLEMAGNE,

FABIUS

ET

FILSJEAN)





CONCLUSION

Dans le rapide exposé que nous venons de faire sur riiistoire de l’éclairage, il

ne nous a certes pas été possible de passer en revue d’une manière aussi complète

que nous l’aurions désiré, l’histoire du luminaire aux différentes époques dans cha-

cune de nos provinces.

Pendant toute la durée de notre travail, nous avons surtout cherché à donner

Couronne de lumière de Saint-Rémy de Reims.

(D’après un manuscrit de la Ribliothècjue nationale.) — Douzième siècle.

un exposé précis de faits et de textes, nous appuyant sur ces derniers pour

ajouter une authenticité absolue aux monuments que nous avons présentés

comme exemples.

Ainsi que nous le disions en commençant, les meubles et les instruments

en usage aux diverses époques donnent une idée exacte de la civilisation qui en
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est contemporaine. Les lampes romaines, d’un travail souvent si précieux, mais

d’un mécanisme si rudimentaire, nous montrent ce mélange de luxe et de bar-

barie qui caractérise les conquérants du monde, enrichis et énervés de leurs

succès.

Chandeliers à oreillettes.

(Collection de M. Singher.) — Bronze, quatorzième siècle.

Avec les modestes lampes de terre des catacombes, nous assistons à la lutte

Fragments d'un lustre du quinzième siècle.

(Collection de M. II cnrv D’xVllemagne.) — Bronze

entre le christianisme et la religion païenne
;
nous traversons ensuite cette

sombre période pour laquelle les documents font presque entièrement défaut et
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oïl le règne de Charlemagne jette une lueur qui va bientôt s’éteindre pour ne

reparaître qu’au treizième siècle, avec la sage administration de saint Louis.

Les quatorzième et quinzième siècles nous donnent une idée de la richesse et

de l’éclat que présentait alors la cour des rois de France; avec le seizième siècle

nous arrivons à cet art nouveau, inspiré de l’antiquité, qui avait envahi notre

pays à la suite des guerres d’Italie. Le dix-septième siècle nous apparaît froid,

compassé, fidèle image de la rigoureuse étiquette à laquelle étaient soumis tous

ceux qui tenaient à être considérés comme des gens de bonne compagnie.

La réaction se fait sentir sous Louis XV, la simplicité et la ligne droite sont

exclues de rornementation; on arrive à des formes tellement contournées que les

contemporains eux-mêmes dénoncent cet abus. « Nous serions fort obligés aux

orfèvres, lisons-nous dans le Mercure de décembre 1754, s’ils voulaient bien se

souvenir qu’un chandelier doit être perpendiculaire et non torturé comme si

quelqu’un l’avait forcé. » Nous n’en dirons pas davantage sur ce style; tout ce

que l’on a connu sous le nom de rocaille peut-être com-

pris dans cette appréciation. Les modes de Louis XVI,

un peu guindées, semblent protester contre ce mampu'

de pureté dans le goût. Sous ce règne, on trouve encore

des productions artistiques de grande valeur, mais elles

n’auront qu’un temps. Nous ne dirons rien de la Révo-

lution ni des époques qui l’ont suivie, car dans cette

période on a servilement imité le style Enq^ire qui n’était

lui-même qu’une interprétation de Fart antique.

Les modèles que nous avons reiu'oduits ici paraîtront
^

(Collection de M. Edmond Guc-
peut-être souvent bien simples et bien modestes, mais rin.) — Dix-scplicnie siècle,

il nous a semblé que les objets usuels sont les plus

intéressants à étudier et les plus précieux peut-être au point de vue docu-

mentaire. Ce ne sont pas en elfet les pièces exceptionnelles, exécutées dans des

circonstances spéciales, qui peuvent nous renseigner sur les meubles et sur les

appareils en usage à une époque déterminée.

Nous avons été particulièrement frappé du peu de progrès que nos aïeux ont

fait dans la manière de s’éclairer. Depuis l’époque romaine jusqu’au milieu du

dix-septième siècle, on en était resté à l’emploi des chandelles de suif ou de

cire, bien imparfaites, mais moins désagréables cependant que la lueur rou-

geâtre des lampes fumeuses; et pendant le règne de Louis XIV, on commence
seulement à comprendre tout ce qu’il y a de défectueux et même d’humiliant à

se servir encore de procédés aussi grossiers. Nous avons alors assisté <à cette

lutte, à ce courant qui portait tous les esprits à chercher un remède à un si

fâcheux état de choses. La découverte d’Argand, débarrassant la lampe de tous les

inconvénients ([u’on lui reprochait, changea complètement l’aucien modus vivendi.

Chandelier en cuivre gravé.
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N’oublions pas cependant que malgré la pauvreté et l'imperfection de leur

éclairage nos pères ont su vivre heureux; leur exemple doit nous servir de leçon;

sachons apprécier notre bonheur sans nous montrer égoïstes, et mettons en pra-

tique cette jolie devise relevée sur une lampe du Moyen âge : c’est assurément le

meilleur enseignement de charité et d’abnégation; aussi cette inscription, dans

son éloquente simplicité, sera notre dernière conclusion :

Servo et consuma alteri.

Henry-René D’Allemagne.

Vignette symbolique de la corporation des maîtres huiliers de Paris.

SAINT-CLOUD. IMPRIMERIE BELIN FRÈRES.



Fortier-Maroue.

LAMPES ET QUINQUETS.

XIX™» Siècle.
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LANTERNES, VEILLEUSES ET BRIQUETS.

XIX™" Siècle.
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